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i enfin arrivés au terme de la loi électorale. 
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 des derniers articles, l'ensemble de la loi 
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é à la presqu'unanimité. La promulgation au-
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f dans deux ou trois jours, les collèges électoraux 

' ont convoqués le 13 mai, et l'Assemblée législative se 

rC?-nilîf'pst oas néanmoins sans contestation que ce ré-

! ?' W nn moins calculés qu'a éprouvés la dernière discus-

lion de la loi, 

été obtenu. M. Duplan, non content des retards 

calculés qu'a éprouvés la dernière discus-

_ et trouvant sans doute que les promesses de 

" oDOsiiion Lanjuinais avaient été trop scrupuleusement 

^-ï avait imaginé un moyen fort ingénieux pour re-
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re la convocation des collèges électoraux ; o'é-

■$t laisser au président, sous prétexte de budget, la 

Son Avons-nous besoin d'ajouter que 

Leu un seul instant l'idée ' 

«lit escamotage? Une 

qu'on s'occupât immédiatement du budget. La loi sur les 

clubs a été, quant à présent, écartée par un vote contre 

l'appréciation duquel certains membres ont protesté. 

La discussion sur le budget s'ouvrira donc demain. 
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r -ulté "de suspendre, même pendant un mois, Ja promul • 
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;„ d'ajouter que l'Assemblée n 'a 

ce de se rendre complice de ce 

immense clameur a accueilli la 

fpeture de l'article proposé par M. Duplan. De tous côtés 

^question préalable a été impérieusement réclamée, et 

est en vainque M. Duplan a voulu se maintenir à la tri-

bine. M. Clément Thomas lui est cependant venu géné-

reusement en aide, en soutenant, non que la proposition 

(
>fi bonne, mais qu'elle devait du moins être discutée, 

la question préalable ne pouvant être réclamée que lors-

qu'il s'agissait d'une absurdité. — L'argument a paru 

peu heureux, peu concluant, et la question préalable a 

été immédiatement adoptée. 

Au reste, la question préalable avait aujourd'hui beau-

coup de succès. Il semblait que l'Assemblée, faisant re-

tour sur elle-même, voulût se dédommager, en n 'écou-

tant plus rien, d'avoir trop écouté depuis dix jours. — 

Quelques membres auraient voulu réduire à 6,000 francs 

le traitement des représentans - question préalable. — 

D'autres, M. Moiin, pir exemple, demandaieut du moins 

qu 'en cas de prorogation de l'Assemblée ce traitement 

subitun retranchement proportionnel—question préalable. 

Enfin M. Terrier insistait en faveur de l'insaisissabdité 

du iraiiement des représentans — question préalable, et 

toujours la question préalable. 

L'amendement proposé par M. Dupont de Bussac a eu 

le même sort : cet amendement avait pour but de per-

mettre à tout citoyen d'afficher, crier, distribuer et ven-

dre, sans avoir besoin d'autorisation municipale, tous 

journaux, feuilles quotidiennes ou périodiques, et tous 

autres écrits on imprimés relatifs aux élections. C'était, 

comme on le voit, toute une législation spéciale sur les 

affichages et distributions d'imprimés ; l'Assemblée a 

passé outre. 

L'Assemblée, comme on a pu s'en convaincre, s'était 

déjà montrée bien large en matière d'incompatibilités par-

lementaires. Elle a voulu, avant de terminer, faire un pas 

de plus dans la voie où elle s'est si malheureusement en-

gagée, et élargir, encore, en faisant retour sur i'ar-

mt 81, le cercle de ces incompatibilités. Ainsi, ne 

pourront être représentans les individus chargés pour le 

Gouvernement d'une entreprise de travaux ou d'une 

fourniture, et les directeurs et administrateurs des che-

mins de fer (pourquoi non les ingénieurs? s'est-on écrié, 

-et les administrateurs de diligences? a répliqué M. 

Uiarles Dupin). En outre, tout représentant qui, pendant 
l(
i cours de son mandat, aura entrepris une lourniture 

pour le Gouvernement ou accepté une place soit de di-

recteur, soit d'administrateur de chemins de fer, sera ré-

puté démissionnaire et déclaré tel par l'Assamblée natio-
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 plus, sur les instances de M. Lherbette, cette 

«ermere disposition a élé étendue à tout représentant 

1% pendant le cour* de son mandat, aurait pris des in-
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HAUTE-COUR DE JUSTICE. 

(Correspondance parliculièrede la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bérenger (de la Drômc). 

Suite de l'audience du H mars. 

ATTEIJ'TAT DU 15 MAI. 

DÉPOSITIONS UE MM. HASSAC — OKSGRAUSILLIF.IIS LEBRE-

TO.V TASCHEIlKA'l — FLOCON — Mvl.OWER SAINT-

AUBIN — SCIILESINGER — B.OIIHQDIN — IIECLOT — LAN-

UOI.I'IIE L'ABBË LE.FKVRE — ELOUIN — PitOT LE-

MA1RE DEGOUSÉE. 

M. Bassac, lieutenant au i" régiment d'infanterie, ex com-

mandant du 5" bataillon do la garde mobile, continue ainsi : 

Après que le général Courtais eut signé l'ordre de remettre 

la baïonnette, je dus faire exécuter le mouvement. Alors une 

foule dà persjnns entrèrent, et parmi elles, MM. Blauqui 

et Raspail, qui, je dois le dire, prot stèrent qu'ils nj vou-
laient que présenter pacifiquement une pétition. 

J'al'ai alors dms la bibliothèque qui était remplied'insur-

gés; ils entenJirent le tambour et crièrent : « Ou bat, le rap-

pel, nous sommes trahis! » Le général Courtais, qui était là, 

leur dit : « Non, vous n'êtes i as trahis, on m bat pas le 
rapp' 1. » 

A i moment où la dissolution de l'Assemblée fut prononcée, 

les insurgés vou'urent m'entraîner avec eux à l'Hôtel -de -Vi 1 -

le; je refusai formellement en disant que je ne reconnaissais 

à personne le droit de dissoudre I Assemn'.ée. 

A ce moment je vis l'accusé Bonne, que je reconnais par-

fait< meni. Il avait une é^ée à la main et criait : « A l'Hôtel 
de Ville! » 

Borme nie avoir été armé d'une épée. 
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Sur l'ordre de M. le président, on 

feuille de son carne*, sur laquelle 

l'ordre de remettre les biïonne tés 

Le téiTioin reconnaît ce document. 

M. le procureur général : Reconnaissez-vous Blanqui et 
Raspail ? 

Le témoin : Je reconnais M. Blan quant à M. Raspail, 

celui qu'on m'a désigné sous ce nom n'est pas l'accusé ici 
présent. 

llaspail : Quand je suis entré avec les délégués, j'ai trou-

vé, comme je l'ai dit, dans une première salle ving'. énergn-

mènes, vingt ma heureux qui brisaient tout ; je leur ai dit que 

je ne les reconnaissais pas comme républicains, que me fai-

sant dénonciateur pour la première fois,' j'allais cherclirr la 

force armée; je parlai, en effet, à des offic ers de la mobile, 

mais ils me dirent qu'ils n'avaient pas d'ordre. Ces énerga-

mènes étaient bien vè us, ils avai nt de beaux habits. 

Le témoin déclare qu'il a vu devant cette salle Blanqui avec 

Raspail. 

Raspail : Je connais mieux Blanqui que ne le connaît le 

témoin, et je déclare qu'il n'y était pas ; je n'ai pas vu non 

plus le témoin, mais seulement des sous officiers. 

M' Hacmelle, défenseur de Borme : Je demanderai au té-

moin pourquoi devant M. le juge d'instruction il n'a pas parlé 

des t'ai s dont il vient de déposer à l'égard de B.mne? 

Le témoin: Les faits ne m'étaient pas revenus à la mé-

moire. 

Borme : Je n'avais pis d'épée; je suis entré à l'Hôlel-de-

Ville seul et sans armes. Si j'avais prévu cette déposition, 

j'aurais fait venir des témoins qui l'auraient détruite. 

M. le présiienl : Messieurs les jurés apprécieront; ce qui 

est certain, c'est que vous êtes allé à l'Assemblée et à l'Hô el> 

de Ville. 

Un de MM. les jurés : Je dema derai au témoin s'il pense 

que les gardes mobiles, sans l'ordre du général Courtais, au-

raient fait leur devoir? 

Le témoin : Ils étaient parfaitement disposés; ils riaient, 

mais vous savez que ce sont tous des eufans de Paris. En juin, 

ils riaient et chantaient en prenant les barricades, ils pou-

vaient bien rire en présence d'une manifestation non armée. 

Blanqui : Le témoin dit m'avoir vu entrer des premiers. 

Comment suis-je entré ? ai-je forcé la grille? 

Le témoin : Un battant de la grille a été ouvert, et plu-

sieurs personnes onl passé en forçant la consigne. 

Blanqui : Nous étions colîés devant la grille ; 1 i foule nous 

poussait par derrière ; la pression était énorme. Quand la 

grille s'est enir'ouverte, j'ai é é poussé par la foule, et je 

suis entré avec le flot; mais il n'y a pas eu de violence. 

Le témoin : Dès que la.grille a été entr'ouverte, 30 ou 60 

personnes se sont précipitées. 

M. le procureur-général : Croyez-vous que ces personnes 

soient entréts malgré elles? 

Le témoin : On ! ma f i, je ne pourrais pas le dire. „ 

Blanqui : Je ne me rappelle pas même avoir parlé au té-

moin; cependant les paroles qu'il rapporte avoir entendues 

ne sont pas compromettantes. Ce que je puis dire, c'est que 

l'ouverture de ia grille m'a rendu un très grand service; au-

trement j'étais étoutîé. 

42' TÉMOIN. — M. Dierre François Desgrausilliers , répéti-

teur au lycée Descaries, dépose avoir en endu dire le 45 mai 

à un sieur Feuillàtre : « Nous allons prendre notre revauclie 

et nétoyer les écuries d'Augias. » 

-43* TÉMOIN. — M. Félix Lebrclon, négociant à Sèvres : Je 

reprendrai les évém
j
mens depuis le 24 lévrier; je prie MM. 1rs 

jurés et MM. les accusés de ne pas s'en étonner, car tout cela 

s'enchaîne. 

J'habitais alors Passy, au commencement de mars, on vou-

lait me nommerchef de bataillon; je refusii, et je désignai 

Lïrger, qui fut nommé. 

Dans le club de Passy, je fus un d s trois délégués au club 

des clubs, et nous signâmes la déclaration des Drpitéde l'hom-

me. Le 14 mai, ayant connaissance de la manifestation pro 

jetée, et cr-dguant quelque inimitié, je tus voir Soïmér, à qui 

je dis : « Il y a que que chose. « Il me dit . « Oui, elle in'oiii-

bèle, cette manile*ialion. irfaut cependant y aller, car si la 

Pologne était vaincue, nous reverrions 1815. » 

Il Vaut vous dire que h mai.-o i de Subrier était la maison 

de tout le monde; en descendant, j'entendis un homme dire : 

« Si on nom résiste, il faudra f le feu. « 

l e 15, jn rencontrai Lurger, qui se rendait à Passy ; je 

l'engageai avenir avec moi a l 'Assemblée qui était dîna en-

vahir; M. Barbus était monté sur Ife bureau; il di-ait : 1 f ut 

vider la Cnambre. 

On avait mis Blanqui a la tribune, je dis !i un de mes ainis: 

« Sacr.'... si Rlau jui ne parlait pas, je cro s qu'.ni évacuerait 

la Chambre. » 

Je me rendis à la salle des Quatre-Co'onnes, nous entendî-

mes un brouhaha; c'éluit un de nus amis, M. Froussard, re-

présentant, que l'on bourrait. Je m'écriai : « S... c'est mou 

ami Froussard qu'on veut tuerl Lo premier qui le touche, je 

lui brisa 1» cervclli), » Larijec m'aida, ol Frijussarr] fat d,é|i-> 

Quelque temps après, ayant été averti qu'on voulait dé'i-

vrer un maudit contre moi, j'ai été tiouver M. le juge d'm-
slruc'ion. 

Le procur< ur-gênèral :
y
 Le témoin a déclaré devant le 

juge d'instruction ce qui suit : 

«....Les observations que j'ai faites dans ce mouvement me 

portent à croire ùâe, sans Blanqui, l'Assemblée nationale au-

rait été évacuée a trois h-ures un quart.... » 

Le témoin : M. Courtais et M. Raspail s'efforçaient de faire 

sortir f s personnes qui étaient dans la salle, un grand nom-

bre semblaient cé 1 r; je ne vis ré^isler que les personnes qui 

écoutaient le citoyen Blanqui, dont le bruit ne permettait 

pas, du reste, d'entendre les pirole*. 

Blanqui : Cette cirçonsta< ce me ferait croire que le témoin 

nVtail pas dans la salle pendant que je parlais; il régnait au-

tant de silence qu'il en règne en ce moment ici, il n'y avait 

ni allées ni venues. 

Sur la demande du défenseur de Larger, le témoin déeUre 

que Larger est un homme infiniment honorable, qui a failli 

encore récemment être nommé chef de bataillon à Passy, en 

concurrence de M. Delessert ; je regrette d'autant plus de le 

voir ici, dit-il, que c'est moi qui l'ai conduit à l'Assemblée ; 

il mériterait plutôt la croix d'honneur qu'une accusation, 

s'il a été dénoncé, c'est par jalousie de ce qu'un simple ou-
vrier u été nommé chef <!e bataillon. 

44" TÉMOIN. — M. Tatchereau, représentant du peuple : 

Le 15 mai, quand l'Assemblée a été envahie, M. Raspail ve-

rnit de terminer la lecture de la pétition en faveur de la Po-

logne; j'ai vu M. Flocon qui était au pied de la tribune tra-

verser l'hémicycle et entrer dans un couloir près duquel je 

siège; il me fi. signe de le suivre, je me rendis avec lui 

dans le corriflor extérieur qui règne autour de la salle des 

séances. M. Flocon me dit : « L'orJre de s'emparer de vous 

vient d'être donné, il faut que vous partiez. » Je répondis : 

« M is collègues restent, je ne do s pas quitter mon poste. » 

M. Flocon ajouta ; « Alors si vous me faites perdre du temps, 

VJUS m'empêcherez de prévenir une antre personne dont j'ai 

às4uver !a vie, » et il me conduisit hors ducorrilor. 

Le soir, j'allai remercier M. Flocon pendant la séance ; et 

alors il me dit que l'ordre dont il m'avait parlé avait été 

(jonné par M. Blanqui 

M. le procureur-général : Le témoin n'a-t-ii rien remar-

qué pendant que plusieurs des accusés étaient à la tribune? 

Le témoin : J 't i vu M. Rispail appeler l'attention di M. 

Blanqui et porter ses regards dans une direction qui me pa-
rut être la mienne. 

Al. le procureur- général : Le témoin a-t-il vu quelle était 

l'autre personne que voulait prévenir M. Flocon ? 

Le témoin : J'ai appris que c'était notre collègue, M. Se-
nar I. 

M. le président : Les accusés ont-ils des observations à pré-
sen er ? 

Blanqui : Je les présenterai quand le citoyen Flocon sera 
ente-.du. 

Raspail : Le témoin dit m'avoir vu à la tribune à côté.de 

Blanqui; or, il est certain que je n'y ai jamais élé eu même 

temps que cet accusé; le téoioin précédait l'a dit lui-même. 

Al. Taschcreau : J'ai dit la vérité. 

Raspail : Vous ne pourriez pas prêter serment li-dessus. 

Jlfi le procureur-général : Le témoin dépose sous la foi du 
serment. 

Raspail : Il est singulier que quand la défende veut pren-

dre la parole, l'accusation lui barre toujours le passage. 

M. le procureur- général : J'en appelle aux souvenirs de MM. 

les ju-és; ils diront si les accusés ont eu une pleine liberté de 
s'expliquer? 

Lo témoin : J'affirme que j'ai vu simultanément à la tribune 

M. llaspail, et M. Blanqui à la droite ; quant, à l'intention qui 

a présidé à la désignation dont j'ai parlé, je ne puis affirmer 

que je 1' i bien appréciée ; je ne puis renlre ompte que de 

m s impressions personnelles. 

Rispail : Je ne suis pas venu ici pour me faire acquitter, 

vous ferez de moi ce que vou< jugerez c nvenable; mais je 

veux sortir d'ici avec ma réputation d'honnête homme que 

j'ai gagi.éo à la sueur de mon front, car je défie qu'on trouve 

en France un plus honnête homme que moi. 

Jamais de ma vie je n'ava s vu M. Taschereau, je connais-

sais son nom comme celui d'un rédacteur de la Revue rétros-

pective, dans laquelle il voit souvent en arrière ce qu'il de-
vrait voir en avant. 

Quel intérêt aurais-je à un assassinat commis sur M. Tas-

chereau ? Je ne veux pas finir ma vie autrement que je ne 

l'ai commencée, je ne veux pas emporter dans ma tt.mbe la 

réputation d'un assassin ; si j'étais libre, je vengerais celte 

infâme imputation dans le sang, si je le pouvais. Dans tous 

les cas, il est des personnes qu'on doit désirer de laisser vivre, 

ne fût-ce que pour l'exemple et pour dire à la génération nou-

velle : « Regardez et voyez ce que c'est que ces gens là. » 

Degré : Je demanderai au témoin s'il n'a pas vu le pom-

pier s'occuper, en descendant de la tribune, de faire évacuer 

la salle; il me semble, puisqu'il a vu tout le monde à la tri-
bun' 1 , qu'il aurait pu voir le pompier. 

AI. Taschereau : J'ai vu un pompier ;mais je no puis dire 
s'il a fait ou non évacuer U t aile. 

45° TÉMOIN. — AI. Flocon, journaliste, représentant du peu-

ple, déclare connaître Blanqui, Courtais, Rarbès, Sobrier, Ras-
pail, Quentin, Degré. 

M. le président : Connaissez-vous l'accusé Albert ? 

M. Flocon: Oh ! certainement; e\fl mon collègue du gou-

vernement provitoire. 

il. le président : Faites votre déposition. 

M. Flocon : Je suppose que MM. les jurés n'attendent pas 
de moi le récit circonstancié des faits généraux qui doi-

vent bien leur èlre connus ; je m'occuperai donc surtout des 
laits particuliers. 

Lo 15 mai, je suis arrivé à l'Assemblée un peu plutôt qu'à 

l'ordinaire ; j'ai vu sur la plaee de la Concorde une grande 

fouie; cela ne m'a pas surpcis, parce que nous «mendions 
une manifestation. 

En arrivant au coin de la rue de Bourgogne, je vis à ma 

droite un mouvement précipité et des hommes arrivèrent d r-

rière moi au pas de course ; je hâtai le pas et j'entrai par la 
grille de la place de Bourgogne. 

J'arrivai dans la salle, et M. Clément Thomas me dit r 

« Mous s mimes envahis du côté du pont. » Je lui réponelis : 

« Prenez garde, vous allez l'être du côté de la place de Bour-

se uva-

par les 

gogue. » 

J'ai é é prendre ma place à l'Assemblée, et j'ai vu 

liissenitnit par les pétitionnaires, par le peuple et 

membres d s clubs. 

Comme je m'étoimais que l'Assemblée n'eût pas été suffi-

samment détendue, c-t que je craignais quelques excès, je 

111 'udressui à quelques uns de ceux q
;
,e je connaissais, je ne 

dirai pas parmi les insurges, car il m s'agissait pas d'insur-

rection, mais parmi l'es- envahisseurs. Us me promirent de 

faire IOUS leurs efforts pour rnaiiitenir l'ordre. 

J'eii'endis prononcer à côté de moi le nom de M. Tasche-

reau. Comme je savais qu'il avait eu quelques querelles as-

sez vives avec certaines personnes, j'allai l'engagera se reti-

rer, 48 peur de devenir une cuu$'e de dé ordre. 

il/, le président : Par qui le nom de M. Taschereau a-t-il 

été prononcé ? 

y («moï'i : Je oroia que c'est par dos personne* qui étosient 

M. le président : Quel caractère donniez-vo'. s à ce fait que 

le nom de M. Taschereau était prononcé ? 

Le témoin : Je savais qu'il y avait eu une discussion très 

vio ente entre M. Taschereau et un de ceux qui sont mainte-

nant accusés ; je conçus naturellement des inquiéludes sur ce 

qui pourrait survenir dans une réunion aussi tumultueuse, et, 

pmr éviter toute cause de trouble, j'invitai M. Taschereau à 
quitter la salfe. 

Al. le président : Avez-rous dit. à M. Ta chereau : « L'ordre 
de lesarrèler vient d'être donné? » 

Al. Flocon : Je ne crois pas avoir dil cela ; je ne pouvais a-

voir la pensé' d'une arrestation au m lieu de l'Assemblée; 

mtis je pensais que le nom deM. Taschereau n'avait pas été 
prononcé avec bonne intention. 

Al. le président : M. Taschereau a déclaré que le soir vous 
lui aviez dit que Blanqui avait donné cet ordre. 

Le témoin : Je n'ai pas dit c.'ia, monsieur le prési-
dent. 

M. Taschereau, rippdé : Dans la première circonstance, 
je me rappelle parfaitement les paroles que m'a adressées M, 

Floon, je crois être parfaitement sûr de ce qu'il m'a dit, du 
moins quant au sens. 

A l'égard de ce qui s'est passé au soir, j'allai remercier M. 

Flocon de sa démarche d'excellent collègue, et je lui demanr 

dai par qui l'ordre de m'arrèter avait été donné. J'ai en-

ten !u, et je crois encore entendre qu'il m'a]répondu : « C'est 
par B anqui. » 

M. Flocon : Il y a eu effet peu de différence quant à la 

première conversation ; j'ai pu avoir le langage un peu pres-

sant en m'adressautà un de mes collègues que je croyais me-
nacé. 

Quant à la conversation du soir, je ne puis avoir dit que 

c'était Blanqui qui avait donné cei ordre, car je ne l'avais pas 

entendu; j'ai pu dire que les hommes uonl je craignais les 

violences |i iur M. Taschereau étaient ceux qui suivaient l'ac-
cusé Blanqui. 

AI. Taschereau : J'ai pu en effet interpréter ces paroles 
comme je lei ai rapportées. 

M. le président : MM. les jurés apprécieront. (S'adressant 

au témoin Fiocoo.) Voulez-vous vous expliquer sur des mena-

ces qui auraient été proférées contre M. Senard? 

M. Flocon : Tout le m jnde sait ce qui s'est ;.assé à Rou°n. 

Ces événemens et la pir» qu'y aviit pri»e M. Senard avaient 

excité bien d;s haine-, moins encore cependant contre un 

homme que contre sou opinion; au?si éiau-ce piu.ôt pour 

éviter tout désordre dans l'Assemblée que dans la pensée d'un 

diiiger sorieux pour la vie de mes collègues, que je l'engageai 

à s'éloigner. Mon intention était, évidente : c'était û'écarUr 

tout ce qui pouvait être un empêchement au retour de 
l'ordre. 

Un de MM. les jurés : Le nom de M. Senard avait- il été 
prononcé comme celui de M. Tas.hereau ? 

Al. Flocon : Je le crois, 

Lï même juré : Par qui? 

Al. Flocon : Si je le savais, je le dirais. 

Maintenant, Messieurs, j'ajoute que si qu-dques-uns des ac-

cusés avaient besoin de m n témoiginge sur quelques faits, 
je suis prêt à répondre à unîtes tes questions. 

Si aucune question ne m'est adressée, comme je suis d'une 

mauvaise santé, je demanderai à être autorisé à retourner à 

Paris, où d'aiLeurs je suis rappelé par mes devoirs de repré-
sentant. 

Borme : Le témoin ne m'a-t-il pas rencontré avant d'entrer 
à F Assemblée? 

Al. Flocon : Cela est possible, je n'en ai pas conservé le 

souvenir. Je connaissais M. Rorme avant la révolution de Fé-

vrier ; j'étais rédacteur en chef de la Réforme, et c'est en 

celti quai, té que je l'ai reçu que quefois au journal. 

AI. le président, : Quel était le motif de ces visites à la Ré-
forme ? 

Al. Flocon : M. Borme était inventeur d'un procédé pour 

allumer de grands incendies; il veiuit s; plaindre des pro-

célés du ministre à qui il avait offert ce moyen de destruc-
tion, qui n'avait pas voulu l'aequérir. 

J'ai su de lui qu'en même temps il demandait des secours 
au ministère et eu recevait de la reine. 

Borme : J'ai dit qu'on m'avait payé mon voyage à Mar-
seille. 

Le témoin : J'appelle cela un secours. 

Le défenseur de Degré : Comment M. Flocon connaît-il l'ac-
cusé Degré? 

Le témoin : En 1830 il demeurait vis-à-vis de la maison 

que j'habitais ; il venait quelquefois me consul er sur ses étu-

des, et quand j'ai appris le rôle qu'on lui attribuait dans 

cette affaire, j'ai été fort surpris de reconnaître eu lui le j une 

homme que j'avais connu enfant, car je croyais qu'il ne s'oc-

cupait que d'art ; j'ajoute que j'ai counu depuis 1830 presque 

tous les hommes qui suivaient la ligne républicaine et que 
je n'ai jamais rencontré parmi eux M. Degré. 

AI. le président : Le témoin a-t-il remarqué le pompier 
dans l'Assemblée ? 

Le témoin : Sou uniforme et ia fougue de ses gestes le fai-
saient remarquer de tout le monde. 

M. le procureur-général : Les gestes étaient-ils menaçans ? 
Le témoin : Non, Monsieur. 

Blanqui : Je déclare qu'il n'a jamais été dans mon intention 

d'employer la violence pour faire réussir mes opinions. 

M. le président, au témoin Flocon : Vous pouvez vous re-
tirer. 

AI. Flocon : U me semble que j'aurais quelque chose à 
dire. 

M. le président : Parlez ! la Haute -Cour ne recherche que 
la vérité. 

M. Flocon : Je parlerai d'abord d'Albert, qui a été avec 

moi au Gouvernement provisoire, il y a rendu d'immenses 
services. 

Quan t le Gouvernement provisoire a résigné ses psuvo'rs 

en re les mains de la Commission exécutive, je restai dans la 

Commissiou ministérielle, Albert n'y trouva pas place. 

Quelques jours après, je rencontrai Albert quj nie dit : « Je 

suis un enfant du peuple, j'ai, comme représeuUnt, une gran-

de mission à remplir, mon inlenlii-u est de me retirer pen-

dant quelques mois dans le silence, pour me mettre en état 

de remplir dignement la mission que le peuple m'a confiée. » 

J'ai en oie quelque chose à ajouter, c'est relativement à 
mon ami li i !>os. 

Barbés : Je ne me défends pas devant la Haute -Gour, 

puis laisser parler contre moi, mais non pour moi. 

M. le présiienl : Continuez, témoin. 

M. Flocon : Ce que j'ai à dire ne regarde pas personnelle-

ment iîarhès, je veux parler d'une chose qui ne se rapporta 
lui que d'une manière indirecte. 

Le Moniteur dit dans le compte -rendu do la séance du HJ, 
quand Barbes a eu demande le milliard, une voix s'est écrié : 

« Tu te trompes, Barbes, c'est deux heures do p illage qu'il 

nous faut. « Je dé dare qu'aucune phrase pareille n'u été pro-

nom:^, el que si elle l'eut été, celui qui l'aurait prononcée 

ttfrait élé immédiatement puni parle peupe rui-méme. F.u 

iusér.iiit au Alonileur celle pnrnse que personne n'a en cinlii 

ou a voulu tout simplement uccoltr le nom de Barbus à une 
idée de pillage. 

Quant à S.d-rier, je le connais depuis longtemps, et jamais 

dans aucun Immme je n'ai trouvé des sentimeus plui élevés et 

pltti lovais i mm vm pu <u!*l<t»<ifiii» *ir» 2 (ptMMrtUttf 

je 
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certaines questions politiques au point de vus philosophique ; 

mais, je le répète, je ne connais pas de cœur plus honnête et 

plus généreux. 
Je vois à cô'é de lui M. Raspail ; je lui dois le témoignage, 

qu'après avoir lu la pétition, il egt descendu de la tribune et 

s'est retiré attendant à la porte de la salle, et avec la plus 

grande anxiété, ce qùj pouvait se passera l'intérieur. 

AI' Bdhmonl, détenseur de l'accusé Cour :uis : Je prie M. 

flocon de dire s'il croit poss b'eque M. Courtais ait été com-

plice le 15 mai de l 'attentat commis sur l'Assemblée natio-

nale. . 
M. Flocon : Je ne pense pas qu'une pareille question puis-

se même être posée ; j'ai eu l'avantage de connaître le général 

Courtais non seulement au gouvernement proviroire, mais 

dBiis un c imité dont nous faisionfTtous deux partie. L'opinion 

quej'ai conçue de lui me prouve qu'il y a dans ce dont on ac-

cuse le général quelque chose de monstrueux ; je suis con 

vaincu qu'il a été ce jour-là, comme il l'est aujourd'hui, vic-

time d'événemens imprévus. 
L'accuse Courtais : Avant la Révolution de février, il exis-

tait un comité pour la Pologne ; M. F.ocon en faisait partie 

avec Lcdru-Rollin et de Lamennais pour \& Réforme, Marrast, 

Goudchaux et moi pour le National. M. Guinard était secré-

taire de ce comité. 
Un de MAI. les jurés : Le témoin a l-il vu Raspail et blan-

qui ensemble à la tribune ? ... 
Le témoin : M s souvenirs ne me fournissent nen a cet 

^46» TÉMOIN. — M. Sigismond Sklotoer, ancien sténographe 

a l'Assemblée nationale, aujourd'hui professeur au Lycée de 

Nantes : Je suis un ancien sténographe à l'Assemblé nationa-

le. Je me rendis le 15 mai à l'Assemb'ée nationale un peu plus 

tard qu'à l'ordinaire; j'avais une lettre à iinir destinée à un 

des ministres. Eu traversant la rue et la place de Bourgogne, 

j'ai entendu des personnes dire dans les g oupes : « Nous les 

ferons sauter par la fenêtre. » Eu ce momen', la salle n'était 

pas encore envahie, mais il y avait une grande foule dans la 

cour qui criait: « Vive la Pologne. » 
Arrivé dans une salle qui précède celle des seanses, il pou-

vait être à peu près une heure et demie, je remarquai M. de 

Lamartine d'abord seul avec quelques délégués des clubs ; 

mais plus tard, entouré de quelques représentans. Un de ces 

délégués, jeune homme de vingt-cinq à trente ans, à la taille 

haute, à la barbe noire, une belle ligure expressive, apostro-

pha M. de Lamartine dans ces termes : « Citoyen Lamartine, 

nous venons pour lire à l'Assemblée nationale une pétition en 

faveur des Polonais. Nous voulons un vote immédiat ; sinon 

malheur à vous, bientôt nous crierons : 11 est trop tard. » 
M de Lamartine répondit avec calme, gravité, la figure im-

passible, en étendant ses bras en croix, comme c'est son 

geste ordinaire : , ". " 
« Citoyens, le sentiment qui vous a pousses à venir jus-

qu'ici pour exprimer vos voeux à l'égard de la Pologne est un 

sentiment noble, d'autant plus généreux que vous oubliez 

vos propres misères pour songer a celles de vos lrei\s de Po-

logne. Ce sentiment, qui anime votre cœur, fait vibrer le 

mien à l 'unisson du vôtre, et croyez que nos sympathies pour 

ce peuple héroïque sont aussi fortes, aussi sincères que les 

vôtres. Remettez-moi votre demande, je la transmettrai à 

l'Assemblée nationale. » 
Le timbre de la voix de M. de Lamartine vibre encore au-

jourd'hui harmonieusement au fond de mon cœur. Ces pa-
roles sont d'une exactitude scrupuleuse; je h s ai à l'instant 

même écrites au crayon pendant que M. de Lamartine par-

lait. ,. „ . 
Ce même jeune homme lui répliqua d un air hautain : 

« Citoyen Lamartine, nous vous admirons tous comme 

poète; mais vous n'avez pas notre approbatiou comme homme 

politique. Vous perdez la Pologne par vos hésitations, vos 

tergiversations et vos moyens dilatoires. » 
Je ne reconnais pas ce jeune homme parmi les accuses. 

Un autre délégué, un homme de 40 à 45 ans, la figure 

empourprée, ayant l'air fort exalté, s'approcha de M. de La-

martine et lui dit : 
« Votez pour la liberté de la Pologne, ou vous êtes perdus. 

Nous entrerons dam la salle. »— « Non, vous n'entrerez pas ; 

un décret voté par l'Assemblée uationale nous défend de vous 

y laisser pénétrer. Vous passerez sur mon corps ou vous n'en-

ïrerez pas. » — « Nous entrerons malgré vous, maigre tout 

le monde. Nous sommes les maîtres ici : nous appartenons au 

peuple souverain ; vous n'êtes que nos commis. » 
M. le président : Reconnaissez -vous un des accuses pour 

être l'homme que vous avez entendu prononcer ces paroles ? 

Le témoin, désignant l'accusé Quentin : C'est celui-la; je 

le reconnais parfaitement. 
Quentin : J'attends la déposition de M. de Lamartine ; elle 

prouvera que le témoin se trompe. _ 
Le témoin : Voyant M. de Lamartine menace, je 1 entourai 

de mes bras, je le couvris de mon corps : j aurais donne ma 
vie pour empêcher l'Assemblée d'être violée. S 

AI. le président : Témoin, rentrez dans la sille de 1 Assem-

blée. . , , , . ... 
Degré : Monsieur le président, ayez la complaisance de di-

re à l'accusé... au témoin, par respect pour la Cour et pour 

l'Assemblé % de ne pas s'appuyer sur le des du fauteuil qui es, 

devant lui. (Rires, marques d'étonnement.) 
te témoin : Je sais parfaitement le respect que je dois a 

l'assemblée; il serait à désirer que personne ne l'oubliât plus 

que moi : je continue. . , , 
Pendant le disceurs de Blanqui, je me trouvai aco e de M. 

Cordier, prenant des notes à l'ex rémité d'un banc de la gau-

che. M. Cordier portait le bras en éeharpe. Au moment où 

Blanqui est descendu de la tribune, ou peu d'insians apiès, 

il fut poussé vers nous parquelques hommes qui demandaient 

impérieusement une place pour Blanqui; mais Blanqui les 

calma ; sa mise était plus que modeste : un gilet rayé, bouton-

né presque jusqu'en haut, faisait à peine voir son linge d'un 

blanc très douteux. Il portait les cheveux coupes en brosse. 

J'insiste sur ces détails pour faire comprendre à la Cour 

avec quel soin je l'observais. 
Blanqui, me prenant probablement pour un représentant, 

me demanda poliment la permission de se placer à côté do 

moi. Un ouvrier qui était près de lui, désapprouvant cette 

démarche, lui dit : « As-tu besoin de te gêner*? Nous les fe-

rons bien se lever !» , 
Blanqui fit taire cet homme. Je lui fis une place a ma droi-

te. Blanqui était assis ainsi entre M. Cordier et moi. Après 

quelques instans de silence, je lui demandai: « Combienètes-

vous? » Bian jui me répondit : « Deux cent milte. » Je haus-

sai les épaules. J'ajoutai un instaiU après avec impatience : 

« Dans quel but êtes -vous venus V — C'est une manifestation 

pacifique : nous venons pour la Pologne et pour consacrer le 

droit de pétition. » Je n'avais jamais vu Blanqui avant le 15 

msi ; je ne lui avais jamais parlé. 
Quentin : Le témoin qui se dit sténographe exerçait-il son 

art à Paris? . 
Le témoin : Je faisais une correspondance pour les jour-

naux allemands ; j'avais ma place dans la tribune des sténo-

graphes ; j'ai rendu compte des faits que je viens de rappor-

ter dans le Journal des Débats, peu de jours après le 15 mai. 

Quentin : A quel journal travaille maintenant le témoin '? 

Le témoin : Je suis professeur à Nantes et rédacteur en chef 

du journal le Breton. 
Blanqui : Quelque temps avant l'ouverture des débats j'ai 

fait insérer une lettre dans les journaux pour demander au 

représentant inconnu à qui j'avais parlé de venir rendre té-

moignale des paroles que je lui avais adressées le 15 mai, je 

voi's maintenant que celui que j'avais pris pour un représen-, 

tnnt était M. Sklower qui, du reste, a reproduit exactement 

mes paroles. 
47' TÉMOIN. — Léon-Eléonore isainl-Aubin, artilleur au 10* 

régiment d'artillerie, en garnison à Douai : 

J'étais employéà la buvettede l'Assemblée nationale; quand 

la foule est entrée, on criait :« A bas Lamartine, o'tst un 

traîne! » J'étais auprès du gémirai Courtais, qui fit ôter les 

baïonnettes et passer les baguettes dans les fusils; détail 

tout- à-fait ahuri; ton) le monde le tirait par son habit. 

M. le président : Ne lui avez-vous pas fait quelque repré-

sentation? , , , , . . ,, . 
Le témoin : Vous pensez, un général auprès de moi, c était 

difficile. Cependant, je lui ai Tait des observations ; il m'a 

dit : « Laissez-moi ! laissc/.-moi ! » 
AI. le procureur-général : Vous avez dit dans votre déposi-

tion écrite : « En ce moment, lo général Courtais mit la 

main à la clé et ouvrit la grille. Je lui dis : « Vous avez tort, 

on va envahir la Chambre. » Il me repoussa avec le bras en 

disant que cela ne me regardait pas. » 

Le témoin : Oui, c'est vrai, j'ai vu M. Blanqui sortir de 

l'Assemblée; il était pà'e et fatigué. 
M. le procureur-général : Avez-vous entendu Blanqui dire' 

« Maintenant, l'Assemblée est dissoute, allons à l'Hôlel-de-

Viïlé? » 
Le témoin : Je ne sais pas si c'est lui ou ceux qui l'entou-

raient ; du reste, je reconnais bien l'accusé. 

M. le procureur-général : Voilà ce que vous avez dit dans 

votre déposition écrite : 
« Quelque temps après, Blanqui, qui est un petit liommc 

portant une longue barbe, sortit de la salle de l'Assemblée en 

disant : « La chambre est disoute ; maintenant à l'Hôlel-de-

Ville! » Il tenait à la main une liste d'une dizaine d'individus 

dont je pourrais ci ter les noms. Plusieurs individus en blou-

se faisaient voir des listes semblables qu'ils tenaient à la 

main. » 
Blanqui : On argumente toujours des dépositions écrites; on 

doit bien savoir que ces dépositions écrites ne doivent être 

d'aucun poids dans le débat. Le témoin dit aussi qu'il avait 

vu Pierre Leroux porté en triomphe, et il est de notoriété pu-

blique qu'il n'a pas même ce jour-là été à l'Assemblée. 

Le témoin déc'are qu'il ne se rappelle pas avoir dit qu'il a-

vait entendu Blanqui crier : « à l'Hôtel-de-Ville ! » Il l'a vu 

emporté par un groupe dans lequel on criait : « A l'Ilôtel-de-

Ville ! 
Blanqui : Ce témoin a de la conscience. 

M. le procureur-général : Tout le inonde en a ici, et c'est 

très consciencieusement que nous lui avons relu sa déposi-

tion écrite pour le mettre à même de la confirmer ou de la 

contredire. 
48e TÉMOIN. — M. Ferdinand Schlcsinger, ancien éditeur de 

musique, demeurant actuellement à Vernon (Eure) : Le 15 

mai, apprenant que l'Assemblée nationale était envahie, je 

me rendis à l'Hôtel de-Ville; j'y entrai avec la foule et je vis 

dans un cabinet plusieurs personnes qui écrivaient des listes 

du gouvernement provisoire. L'accusé Thomas me donna une 

liste des délégués, derrière laquelle je copiai celle du gouver-

nement provisoire. 
AI. h président : Avez-vous reconnu quelqu'un dans la fou-

le qui entrait? 
Le témoin : J'ai reconnu M. Barbès. 

M. le président : Voici ce que vous avez dit dans l'instruc-

tion écri te : 
« ...Je suivis la foule, qui se porla au premier étage; je 

reconnus Barbès, qui entrait avec quelques personnes dans 

une pièce à gauche, et Blanqui, qui entrait dans une autre 

pièce à droite avec plusieurs personnes. » 

Le témoin : Je ne connaissais pas M. Blanqui. 

Al. le président : Voyez, si vous le reconnaîtriez parmi les 

accusés. 
Le témoin, montrant l'accusé Quentin : Je crois que le voi-

là. (On rit.) 
Blanqui : La déposition écrite du témoin m'avait frappé 

d 'étonnement, car il est notoire dans Paris que je n'ai pas été 

le 15 mai à l'Hôtel -de-Ville. 
M. le présidené : Avez-vous entendu un propos de l'accusé 

Borme ? 
Le témoin : Un jeune homme en uniforme a dit : « La pre-

mière on m'a mis à la porte comme un petit St-Jean, cette 

fois-ci je vais être secrétaire général. » 

Borme, vivement : Je n'ai jamais dit cela. 

Le témoin : Je reconnais parfaitement l'accusé Borme. 

,;, L'accusé Thomas nie avoir pris aucune part à la rédaction 

ou à la distribution de listes du prétendu gouvernement pro-

visoire. 
L'accusé reconnaît une liste de délégués qui a élé saisie 

comme étant celle qu'il a remise au témoin; derrière cette 

liste ne se trouve pas celle du gouvernement provisoire. 

L'audience est suspendue^à 2 heures un quart ; elle est 

reprise à 3 heures. 

49° TÉMOIN. — M. Robequin (Charles-Hippolyte-François), 

31 ans, traiteur à Paris : J'avais cru voir l'axusé Blanqui 

aller à l'Hôiel-de Ville, mais j'ai vu depuis un homme de son 

club, le sieur Clavel, qui m'a dit qu'il était certain que Blan-

qui n'avait pas été à l'IIôiel-de-Vdle, qu'il avait quitté la 

colonne sur le quai pjur aller chez lui chercher des procla-

mations. 

Le 15 mai, la compagnie de la 6' légion, dont je faisais 

partie, est arrivée une des premières à l'Hôtel-de-Ville; en 

montant l'escalier, nous avons rencontré des hommes qui 

descendaient, ils avaient des caries jaunes à leur chapeau; ils 

disaient : « Ou nous renvoie comme des polissons, mais nous 

reviendrons. » 
J'ai rencontré Flotte, que j'ai engagé à s'en aller; il m'a 

dit qu'il voulait aller voir Barbès. 

Je pourrais ajouter encore quelque chose, maïs cela ne 

fait rien au débat. 
Blanqui : J'engage ls témoin à s'expliquer. 

Le témoin : Ce sont des choses particulières entre moi et 

l'axusé; je ne crois pas utile de le dire. 

AI. le président : Vous devez dire toute la vérité. 

Le témoin : Oui, sans doute, mais non pas les idées que je 

me forme et qui ne sont peut-être pas fond.es. 

Blanqui : Je suis sorti de l'Assemblée un des derniers avec 

trois ou quatre personnes; nous n'avons rencontra aucune 

foul-j sur les quais et dans les rues, et nous sommes rentrés 

tranquillement, causant des su i les désastreuses pour nous de 

cette affaire. 

Je demande qu'on cite le portier de la maison que j'habite, 

rue Boucher, l,il dira si je suis sorli de chez moi après v ê.re 

rentré le 15 mai; il est de notoriété publique à Paris que je 

n'ai pas été à l'Hôlel-de- Ville. 

M. le procureur-général : Il est difficile de faire ci 1er des 

témoins quand nous sommes si loin de Paris. 

Blanqui, vivement : Il fallait nous laisser à Paris, ne pas 

nous traîner à Bourges, on aurait eu les témoins immédiate-

ment. 

AI. le procureur-gméral : Ne vous emportez pas. 

Blanqui : J'en ai bien le droit.*1 

AI. le président : Vous n'avez jamais le droit de vous em 

porter devant la justice. 

Blanqui : Du reste, il e;t bon qu'on sache que j'ai deux 

domiciles, celui de ma mère, à la barrière du Trône, où sont 

mes effets, et celui de Flotte, mon ami, rua Boucher, n9 1, où 

je couchais quand je m'étais attardé au club. 

Le domicile de la rue Boucher a été envahi par la garde 

nationale; on n'y a trouvé aucune proclama'ion. 

Flotte : Dans l'intérêt de Blanqui, je demanderai au témoin 

s'il ne connaît pas Clavel pour êlre un enfant très inconsé-

quent ? 
Le témoin : Il a 22 ou 23 ans ; je ne le connais pas comme 

inconséquent. 

50 e TÉMOIN. — Al. Herlol, employé aux Menus-Plaisirs : 

J'étais chargé de la surveillance de la salle du Conservatoire, 

où M. Blanqui tenait son club ; c'est moi qui ouvrais les por-

tes. De temps en temp.s il y avait des réunions de famil e qui 

n'étaient pas publiques ; on y parlait de s'organiser ; mais ils 

faisaient ce qu'ils pouvaient pour que je n'entendisse pas. Un 

jour mémo M. Lacambre, aidé par plusieurs des commissai 

res, m'a arraché les clés en me traitant de misérable. 

Le 14 mai, il a été question des affaires de la Pologne. H 
Blanqui a dit qu'il ne fallait pas commencer. 

Le 15 mai, on m'avait donné l'ordre de lie pas ouvrir la 

salle. Comme les membres du club insistaient, je fus prendre 

les ordres du conservateur, M. Germain Deiavigne, qui me 

dit: « Ouvrez, pour éviter le désordre. » 

Ce soir là c'est M
v
Thouard qui a présidé; il disait quand 

je suis entré: « Si Blanqui s'est conduit comme on l'a dit, 

il mérite d'être châtié. » Alors les sociétaires se sont levés 

contre lui. 
AI. le président : Que reprochait-on à Blanqui ? 

Le témoin : D'avoir marché sur l'Assemblée nationale. 

Après ce que je viens de dire, Lacambre dit qu'il fallait 

aller à la préfecturede police. Les montagnards qui étaient 

au parterre crièrent : «Faut-il y aller armés ou non armés? » 

Il répondit : « On vous le dira plus tard. » 
Blanqui : M. Durieu et moi avions obtenu la salle 

•lu Conservatoire pour y tenir nos séances. Le témoin 

était concierge des Menus-Plaisirs avant Février, et il voyait 

avec déplaisir une réunion républicaine dans les batimens 

confié i à sa garde; mais je lui demanderai si jamais j'ai usé 

avec lui de violence» ou de paroles insultantes. 

Le témoin: Je n'ai jamais eu à mu plaindre des procédés de 

M. Blanqui, de l'honnêteté duquel je n'ai eu qu'à me lpuer. 

Blanqui : J'ai toujours élé poli avec tout le monde; mais 

Lacambre croyait que le couciorge plaçait dans certaines lo-

ges des personnes privilégiées moy. niant finance il s enplai-

enit à moi. J'ignore si ses soupçons étaient fondes ; mais je 

fui dis : « Ces choses^à sont inévitables; pour Dieu, ne me 

tourmentez pas décela! » 
Le témoin ajoute que, dans une des séances de famille, on 

avait placé le long des murs du parterre les numéros conte-

nant l'indication desséchons. 
Blanqui : J'ai déjà dit que c> la avait eu lieu lors de la 

première irritation qui a suivi le 15 mai; bien ôt Ctla tst 

tombé en désuétude, 
54" TÉMOIN. — M. Landolphe, ex-agent consulaire : 

Je suis appelé ici à raison d'un jugement que j|ai porté 

sur l'accusé Blanqui. A l'époque où j'ai parlé ainsi, j'étais 

moi-même ar. été par suite des événemens de juin; j'étais ir-

rité contre ceux que j'en croyais les auteurs, et cda explique 

ce que j'ai dit sur Blanqui; mais depuis je suis resté quatre 

mois dans les casemates; là j'ai entendu des hommes qui 

étaient bien mieux renseignés sur M. Blanqui, et j'ai acquis 

la conviction que je m'étais trompé dans le jugement que 

j'avais porié de ce dernier. Je saisis avec empressement celte 

occasion de dire publiquement que j'ai commis une errenr en 

disant que B anqui avait mis le feu aux poudres. 

Al. le prés dent : Je vais faire donner lecture de la décla-

ration que vous avez faite lors de votre interrogatoire. 

AI. le procureur-général : Nous devons faire remarquer 

que la loi ne nous oblige pas à faire signifier aux accusés les 

interrogatoires de ceux qui ont été compris dans la procé-

dure. 
AI. le président : On va lire l'interrogatoire, pour que le 

témoin déclare quels sont les faits qu'il rélracte. 

Blanqui : Il n'y a pas de faits; il s'agit d'une simple ap-

préciation. 
M. le commis greffier s'apprê:e à donner lecture de l'inter-

rogatoire subi par lesieur Landolphe lors de son arrestation 

après les événemens de juin. 
AI le président : L-s témoins voudront bien remarquer que 

es déclarations faisant partie d'un interrogatoire du prévenu 

n'ont pas été faites sous la foi du serinent. 

M. le commis greffier donne lecture de l'interrogatoire. 

Dans cette pièce, il ne s'agit, à l'exception d'une seule 

phrase, que de faits personnels au témoin Landolphe. 

La phrase dont nous venons de parler est celle dans la-

quelle M. Landolphe, s'expliquant sur les sentimens qui 

avaient pu porter Blanqui à se mêler à la manifestation du 

15 mai, répondit : « Blanqui savait qu'une accusation formi-

dable pesait sur sa tête; il voulait se sauver à tout prix; il 

voulait tout faire sauler, dût-il sauter avec. » On y remar-

que encore ce propos attribué par M. Landolphe à Barbès: 

« Nous serons tous morts avant que Blanqui arrive au pou-

voir. » 
Dans le cours de cet interrogatoire, le témoin a attribué 

les mouvemens du 17 mars et du 1 G avril à la même co-

terie. 
Le témoin Landolphe : Les événemens de mars et d'avril ne 

sont pas en cause ; j'avais eu, à la vérité, des préventions 

contre Blanqui ; mais depuis des hommes dont j'avais parta-

gé la paille dans les casemates m'ont démontré que Blanqui 

n'avait ni voulu ni pu mettre le feu aux poudres; c'est un 

hommage que ji m'empresse de rendre à la vérité. 

M' Rivière, défenseur de Villain, demande au témoin qu'il 

rende compte d'un fait qui se rapporte à la Société des Droits 

de l'Homme. 
Le témoin : Le 15 mai, dans la nuit, j'étais à la préfecture 

de police. Le matin, un commissaire de police avait fait une 

visite dans la salle Molière ei s'était assuré qu'il n'y avait pas 

d'armes ; les membres de la Société des Droits de l'Homme 

qui étaient là ne s'y opposèrent pas. 

Le soir, des gardts nationaux qui stationnaient dans le 

quartier voulurent forcer les portes de la salle, et, dans la 

confusion, ceux qui étaient restés dehors tirèrent sur ceux 

qui étaient entrés. 

Blanqui : L'appréciation que le témoin avait faite sur mon 

compte est un échantillon du progrès que la c-.lomnie avait 

faite contre moi ; mieux éclairé depuis, il se rétracte. Je n'ai 

rien à dire, mais je le prie de dire s'il a assisté aux séances 

de mon club, et si jamais il y a vu des armes. 

Le témoin : J'y ai assisté quinze jours ; il n'y avait pas 

d'armes. 
52° TÉMOIN.—AI. Vabbê Lefebvre : La veille du 15 mai, un 

jeune homme me dit que le lendemain il y aurait un mouve-

ment contre l'Assemblée nationale ; que le signe distinctif de 

ceux qui devaient se porter sur l'Assemblée nationale était un 

ruban de laine rouge à la boutonnière. 

Je fis part de cet e conversation à M. de Sesmaisons, repré-

sentant de la Haule-Loire, qui me dit depuis s'être servi d'un 

pareil ruban pour sortir de l'Assemblée. 

Al" Baud : Je ne vois pas en quoi c-la concerne l'accusé So-

brier, et pourtant le témoin est indiqué comme se rapportant 

plus particulièrement à cet -accusé. 

M. le procureur-général : On doit bien comprendre quel 

intérêt nous attachons à prouver qu'un ruban rouge était le 

signe de ralliement. 

53 e
 TÉMOIN.— AI. Elouin, ex-chef de la police municipale, 

n'a rien su des événemens du 15 mai pendant cette journée ; 

le soir, vers neuf ou dix heures, Flotte est venu à la préfec-

ture, M. Caussidière a donné à M. Ailard l'ordre de le sur-

veiller. 

Al. le procureur-général : Dans notre pensée, la démarche 

de Flotte se rapportait à cette résolution que le témoin Hulot 

a déclaré avoir été prise au club Blanqui de se rendre à la 

préfect ire. 

Blanqui: Je ferai observer qu'il existait une hostilité no-

toire entre M. Caussidière et le club Blanqui, et que si j'avais 

été à la préfecture, il m'aurait fait arrêter. 

Al. le procureur-général : 11 n'a pas fait arrêter Flotte. 

Blanqui : Il a donné ordre de le faire arrêter. 

54' TÉMOIN. —M. Prot, ancien peintre en bàûmens, aujour-

d'hui voyageur, rend compte de la réunion qui a eu lieu le 16 

avril au Champ'de-Mars, sur la convocation faite par Louis 

Blanc dans une d. s réunions du Luxembourg. H ne donne au-

cune lumière nouvelle. 

Le 15 mai, dit-il, je me suis rendu à l'Hôtel-de-Ville, où 

j'ai vu anèter l'accusé Barbès. 

AI. le procureur-général : A la réunion du 16 avril, au 

Champ-de-Mars , ne disait-on pas où , en cas d'attaque, on 

pourrait trouver des armes? 

Le témoin : On disait qu'on en trouverait rue de Richelieu, 
16. ' 

Blanqui : Le témoin a-t-il entendu dire le 15 avril que le 

citoyen Blanqui fût pour quelque chose dans la réunion du 

16 avril ?. 

Le, témoin : J'ai entendu dire que le citoyen Blanqui avait 

publié une lettre pour répondre, je crois, à M. Taschereau. 

On dit qu'on avait fait une collecte au Champ-de-Mars ; je dé-

clare qu'on ni? nous a pas prés-enté de corbeille. 

Je n'ai pas entendu parler de M. .Blanqui au 16 avril. 

Villain: Comment se fait-il que le témoin, qui se donne 

pour commis-voyageur, fût mêlé à des corporations ouvriè-
res ? 

>
 Le témoin : Je suis peintre de mon état, et l'hiver, quand je 

n'ai pas d'ouvrage, je voyage pour le commerce. J'aurais bien 

des choses à dire sur le cluh présidé par le citoyen Villain. 

JM. le président : Expliquez-vous. 

Le témoin raconte que, dans le club présidé par Villain, il 

a entendu parler de personnes qui ne venaient pas aux séan-

ces, et que Villain disait: « Ils ne veulent pas venir, on saura 

bien les y forcer. >> Cela, dit le témoin, me fit l'effel comme 

s'il présidait un tribunal de l'inquisition. 

55* TÉMOIN. — M. Lemaire, emplové au Luxembourg : Le 

13 mai a eu lieu au Luxembourg la dernière séance des dé-

légués des ouvriers. M. Louis Blanc leur a fait un discours en 

leur disant qu'il leur laissait son ami 'Albert. 

M. le procureur-général : N'avez-vous pas dit que Louis 

Blanc avait ajouté : « Si vous avez des armes chargées, car-

dez-les bien.» 

Le témoin : Je ne m'en souviens pas. 

56' TÉMOIN. — Al. Retourné, employé au Luxembourg, dé-

pose affirmativement de ce dernier propos. 

Al. Armand Lévy, cous, il de Blanqui : Je ferai remarquer 

que cest le 8 mai que Louis Blanc a donné sa démission et 

qu il est difficile de croire qu'il ait attendu jusqu'au 13 nnur 
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57- TÉMOIN. —Al. Joseph-François Degousée, questeur de 

1 Assemblée nationale : Le 15 mai au matin nous étions pré-

venus qu une manifestation allait avoir lieu. Lo service de po-

lice de 1 Assemblée nationale était désorganisé; ce jour-là le 

commissaire de police ordinaire avait été révoqué pir le pré-

la tribune, où était M. Wolowski ; je lui coupai L "l0,llai a 

j'annonçai que l'Assemblée allait être envahie P
e

„ Par° le i et 

drajieau parut dans une tribune ; des hommes "deseeni"'^ "n 

tous les côtés dans la salle. J'envoyai M. Berger al er' l(il> 

du 2- arrondissement, et M. Perrée, maire du 3' & n ' a 're 

ment, chercher leurs légions. J'adressai la même n^0 " 111^-
M. Quinei, colonel de la H' légion. aerna! ide i 

J'ai^dù faire depuis une enquèle pour savoir par n' 

surgés étaient entrés. Une panie des insurgés avait in " 

le jardin de la salle des Conférences. Les gardiens m S?' a(lé 

que, sur les ordres du général Courtais, ils avaieiur Ql 

porte de la rue de Bourgogne, el qu'aucun insureé
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AI. le président : Le général Courtais vous a-t-il ii 
jour-là? Pwé ce 

Le témoin : Il m'a paru tellement étonné de voir 

persuasion, qui lui avait si souvent réussi, avait échon^06 ' a 

fois, qu'il ne me dit rien, bien que nos relations fusseni06 "6 

cellenies. 1 **• 

AI. le président : Vous l'avez vu écrire sur un carnet? 

Le témoin t Oui, Monsieur; c'était, comme je l'ai dit V 

dre de remettre les baïonnettes; mais je dois ajouter a' T 

commandant de la mobile lui dit que déjà auparavant 1 
troupe avait refusé de marcher. 

J'ai vu M. Raspail à la tribune lire la pétition avec un
 er 

flegme ; mais je dois dire qu'ensuite il s'est efforcé de f 
évacuer la salle. lre 

M le président : Et l'accusé Barbès ? * 

Le témoin : Je suis convaincu qu'il était étranger au mo 

vement ; seulement il lui est arrivé ce qui lui arrivait s 

vent: il montait à la tribune dans l'intention de parler ay"' 

modération, et, par l'animation de la parole, il se laissé 
entraîner plus loin qu'il ne voulait. 

Quant à M. Blanqui, je ne le connais en aucune manière 

AI. le président : Avez-vous remarqué un pompier? 

Le témoin : Mes collègues en parlaient beaucoup • mais 

comme j'élais obligé de sortir souvent, je n'ai pas suivi se, 

actions. 

M. le président : Savez-vous comment l'invasion a eu lien 
du côté de la place de Bourgogne ? 

Le témoin : 11 devait y avoir là un bataillon, il parait que 

les gardes nationaux n'avaient pas répoudu à l'appel, j'en-

voyai chercher des forces par des agens qui ne revinrent pas. 

AI. le président : Avez-vous eu connaissance des contre-
ordres donnés par M. Bûchez ? 

Le témoin : Oui, Monsieur; mais je savais que plusieurs de 

nos collègues, maires et colonels, étaient allés chercher du 

secours, et j'étais certain que les contre-ordres ne seraient 

pas exécuté-; ce qui m'a étonné, c'est qu'une de ces pièces 

s'est trouvée porter le timbre de la questure. 

AI. le procureur- général : Quand l'accusé Albert est entré, 

n'était-il pas à la tête de plusieurs personnes? 

le témoin : Toutes les fois qu'on entr'ouvrait la grille il 

entrait plus eurs personnes. 

Al. le procureur-général : Vous avez dit devant M. lejuge 

d'instruction qu'il éiait entré à la têlede cinq ou six hommes 

des plus exailés, en leur disant : « Entrez, mes amis. » 

Le témoin : Si j'ai dit cela à une époque où mes souvenirs 

étaient plus récens, cela doit être exact. 

M. le procureur-général : Le témoin n'a-t-il pas dit au gé-

néral Courtais, au moment où il faisait remettre la baïon-

nette, qu'il n'avait pas d'ordres à donner dans l'enceinte 

du palais? 

Le témoin : Ouï, Monsieur, c'est exact ; le général Cour-

tais, que je connais depuis longtemps, avait eu souvent le 

bonheur de dissiper des troubles par de bonnes paroles; il 

espérait taire de même le 15 mai ; mais les cris de: Mort à 

Lamartine ! m'en firent perdra l'espérance. 

M. le procureur-général : Il serait important d'nitendrede 

nouveau le lieutenant Bassac, alors commandant du S' ba-

taillon de la garde mobile. 

Un huissier : M. Bassac n'est pas présent. 
Al. le procureur-général : Le témoin se rappelle-t-il dans 

quels termes il a annoncé à l'Assemblée les événemens qui se 

passaient? 

Le témoin : J'ai dit que je venais de voir le général donner 

l'ordre de remetire la baïonnette, et que l'Assemblée allait 

être envahie. 

M. le procureur général : Vous avez parlé de trahison. 

Le témoin : Il y avait à l'état-major de la garde nationale, 

comme sous-chef d'état-major, un nommé Saisset que J a 

fait arrêter le 15 mai au soir. Cet homme était sous la couip 

de Caussidière bien plus que sous celle du général ; cesta, 

Méphistophélès que j'attribue la non transmission de la p 

part des ordres. ., -, 

Raspail: Le témoin r pense-t-il qu'étant à la tribune ] a 

pu emendre l'interruption attribuée à M. d'Adelsward . 

Le témoin : Je crois qu'on pouvait l'entendre de la 

bune. 
Raspail : Je demande au témoin si lors du décret de tra s . 

portation en masse des insurgés ae juin il n'a pas aeai 

que les insurgés de mai fussent transportés également i 

Le témoin f Je vais m'expliquer. fondre a 

cette interpellation. Un représentant n'a pas de comp'e
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d'espionner le général Courtais. . nou^' 
Blanqui : Voilà des paroles qui donnent u»° 
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Le témoin : Je ne me les rappelle pas bien, 

jf le président : Blanqui en étail-il ? 

Blanqui 

fait fui' 
Sobrier 

Blanqui 

Assurément. Je l'ai dit dix fois, le Moniteur en 

Et moi aussi j'en étais. 

: On a parlé d'un pouvoir occulte ; les clubs n'é-

' ntpas un pouvoir occulte, car ils étaient toujours publics. 
w
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e
 lémoin : Du 24 février au 15 mai il n'y a pas eu de trou-

à Paris, et les clubs pouvaient faire tout ce qu'ils vou-

^ M" ^Baud, défenseur de Sobrier : Demain M. de Lamartine 

ra entendu. C'est lui qni a répondu à la manifestation du 

17 mars; il dira fi Sobrier a m-nacé. 

L'audience est levée à six heures, et renvoyée à de-

main dix heures. 

Audience du 15 mars. 

Divers témoins déjà entendus sont autorisés à se re-

tirer. . , .... ., . , .... 
Larger : J ai une observation a faire : j ai divers témoins a 

faire entendre pour combattre les dépositions faites contre 

montre moi ; si on ne m'accorde pas de les appeler, je déser-

terai la défense ; car j'aime mieux être condamné sans dé-
fense que d'être acquitté avec soupçon. 

En matière politique, je crois que c'est une lâcheté de nier 

ce que j'ai fait; maison m'accuse d'avoir porté à Passy une 

liste du Gouvernement provisoire, je demande qu'on entende 

les dix-neuf hommes du poste où je suis entré en arri-

vant. 

M. le procureur-général : Nous ne recherchons que les té-

moins qui peuvent faire connaître la vérité lant à charge qu'a 

décharge ; mais on comprend qu'une certaine réserve doit ê-

tre apportée dans les assignations des témoins ; ainsi il en a 

été aligné plusieurs sur la demande de l'accusé Quentin qui 
déclarent n'avoir rien à dire. 

M' Rivière, défenseur de Larger: L'accusé se concertera 

avec son défenseur pour la désignation des témoins. 

Quentin : J'ai renoncé à l'audition de plusieurs témoins. 

M. le procureur-général : U y a un sieur Barthe qui nous 
écrit qu'il n'a absolument rien à dire. 

Blanqui : Eu ce qui me concerne, la Cour voudra bien re-

connaître que ce n'est pas moi qui ai désigné les témoins ap-

pelés comme désignés par moi ; c'est ma famille d'après les 
notes que je lui ai remises. 

L'accusation a eu dix mois pour se préparer ; nous n'avons 
eu que huit jours. 

il. Lebreton, témoin déjà en'endu, demande à être autorisé 
à se retirer. 

Larger : J'y consens, si vous pouvez promettre de revenir 

dans le cas où j'aurais besoin de voire témoignage. 

Le témoin Lebreton : J'aime mieux rester. 

Blanqui : Le témoin Lebreton a dit qu'après mn discours 

Barbès et Raspail seraient parvenus à faire évacuer l'Assem-

blée; que c'était moi qui é ais la cause qu'ils n'avaient pas 
réussi. 

Le témoin : Nous avions alors contre M. Blanqui des préven-

tions qui, depuis, se sont dissipé.s ; ce que j'ai dit alors était 
un * appréciation à moi. 

Le témoin Prut demande à être autorisé à se retirer. 

Blanqui Je demanderai comment le témoin a su qee j'a-
vais deux domiciles ? 

Le témoin : Je l'ai entendu dire le 15 mai. 

M. le procureur général : Le lémoin n'a pas voulu dire hier 

Par quel motif il crovait que Blanqui n'avait pas été à la tète 
de la colonne de l'Hôtel de-Ville. 

Le témoin : Comme il y avait du danger, je pensais qu'il 
«ï te pas. 

ftlanqui : Le témoin avait raison de penser que je ne pre-

nais cas part volontiers à cette affaire ridicule et lâcheuse à 
18 Imsdu 15 mai. 
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 Bassac et le témoin Degousée s Mit rappelés. 
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 le

 Président, au témoin Bassac : Hier, M. Dego'usée a dé 

are qu'avant le moment dit, le général Courtais avait écrit 
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te témoin Bassac : C'est que déjà le général en avait donné 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 14 mars. 

A1TA1RE DES TROUBLES Dl LIMOGES.— DÉFENSEURS D'OFFICE. 

 IKC1DENS. 

Pendant que la Haute-Cour de justice est saisie de la 

connaissance de l'attentat du 15 mai, la Cour d'assises de 

la Vienne, par sui.c du renvoi qui lui a été fait par la 

Cour de cassation, est appelée à connaître du mouve-

ment insurrectionnel qui, pendant les journées des 26, 27 

et,28 avril, a remplacé à Limoges i'aciion des autorités 
régulièrement constituées. 

Dès le malin, les avenues de la Cour sont gardées par 

deux escadrons de cavalerie, et le Palais-de-Juslice est 

occujié par une compagnie du 41" de ligne. A deux heu-

res, la Cour entre en séance. 

Les accusés, qu'un piquet de cavalerie est allé cher-

cher à la prison, sont amenés à l'audience. Ce sont les 
nommés : 

1° Geniy, 39 âns, teneur de livres, né aux Carrières-Cha-
renton, demeurant à Paris, rue d'Angoulême, 14; 

2° Denis Dussoubs-Gaston j--uiie, 21 ans, né à Saint-Léo-

nard, demeurant à Limoges, avocat et journaliste ; 

3° Vilbgoureix, 35 ans, neg .ciant, né et demeurant à Li-
moges ; 

4° André Bulot, 39 ans, peintre sur porcelaine, né à Paris, 
demeurant à Limoges; 

5" Dussoubs-Gaston aîné , 33 ans, avoué près la Cour 

d'appel de Limoges, y demeurant, Croix-Neuve, né à Saint-
Léonard ; 

6*Raybaud,46 ans, négociant, né à Marseille, demeurant à 
Limoges ; 

7°Èrichot jeune, avoué à la Cour d'appel de Limoges, y 
demeurant ; 

8° Talandier, ex-substitut du procureur général près la 
Cour de Limoges, y demeurant (en fuite); 

9" Louglas, 28 ans, ingénieur des ponts-et-chaussées, né à 
Toulon, demeurant en dernier lieu à Guérel; 

10° Bardonnaud, 32 ans, corroyeur, à Brives, demeurant à 
Limoges ; 

11° Mollat, 20 ans, avocat, demeurant à Limoges ; 

12° Durin, 35 ans, journaliste , né et demeurmt à Li-
moges ; 

13° Briquet, 20 ans, porcelainier, né et demeurant à Li-
moges ; 

14° Poutou, 35 ans, mouleur en porcelaine, né et demeu-
rant à Limoges ; 

15° Perain, 21 ans, charretier, né et demeurant à Limoges; 

16° Laruelle, 18 ans, carrossier, né à Sèvres, demeurant à 
Limoges ; 

17° Langrené, artiste dramatique, demeurant à Limoges 
(en fuite) ; 

18" Négrou, 26 ans, cordonnier, né à Saint- Léonard, de-
meurant à Limoges ; 

20° Gaucher, 24 ans, fabricaut de fleurs articielles, né à 
Poitiers, demeurant à Limoges ; 

21" Duclair, 19 ans, menuisier, né et demeurant à Limoges; 

22°. Faucher, 41 ans, chargeur, né au Vigeau, demeurant a 
Limoges ; 

23° Nouhaud, 32 ans, né dans la commune du Palais, de-
meurant à Limog' s ; 

24° Vergniaud, fondeur, demeurant à L'moges (en fuite) ; 

25° Verdure, 34 ans, peintre sur porcelaine, né aux Ande-
lys, demeurant à Limoges ; 

26° Valette, 33 ans, charpentier, né au Puy-Foucher, de-
meurant aux Tro s-Chàtains, commune de Limoges ; 

27
e
 Massy, 31 ans, ébéniste, né et demeurant à Limoges ; 

28° Catherinaud, 37 ans, tourneur en porcelaine, né et de-
meurant à Limoges ; 

29° Dorangeon, 44 ans, marchand épicier, né à Villedieu 
(Indre), demeurant à Limoges; 

30° Fraisse, 21 ans, cordonnier, demeurant à Limoges (en 
fuite ; 

31° Lerale, 32 ans, chargeur, enfant de l'hospice de Limo-
ges, demeurant à Limoges ; 

32° Nicot, 32 ans, armurier, né et demeurant à Limoges; 

33° Mandet, 36 ans, tisserand, né et demeurant à Limoges; 

34" Vineaud dit Léon, tisserand, demeurant à Limoges ; 

35" Peyrazeix, 50 ans, journalier, né et demeurant à Li-
moges ; 

36" Dabourg dit Pesson, 38 ans, né et demeurant à Li-
moges. 

Les avocats chargés de la défense sont : M'
s
 Michel (de 

Bourges), Frichon aîné, représentant du peuple ; Che-

mioux, Duplisseon, Laclandre, avocat du barreau de 

Bellac ; Ortolan, professeur à la Faculté de droit de Pa-

ris ; Gaillard, ancien substitut du procureur-général, et 
Lepetit. 

Le président fait placer les accusés dans l'ordre indi-

qué dans l'acte d'accusation, et leur demande s'ils ont 

fait choix de défenseurs. La plupart det accusés décla-

rent qu'ayant choisi comme avocats M" Bac et Coralli, 

ils n'acceptent pas les défenseurs qui leur ont été désignés 

d'office. 
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M' Gaillard, avocat désigné d'office, demande la parole ; 

mais M. le président lui dit qu'il ne pmt la lui accorder a-

vant que les accusés aient fini de répondre à ses questions. 

L'accusé Ga.ston-Dussoubs jeune se plaint de ce que M" Mi-

chel, un de 1 urs avocats, n'a pu communiquer librement 

avec eux, et que M. le président n'a autorisé cet avocat à con-

férer de l 'affaire qu'individuellement avec chaque accusé. 

M. le président répond qu'il n'accepte pas le reproche, et 
qu'il a donné toute latitude à la défense. 

L'accusé Gaston Dussoubs invoque le témoignage de M
e
 Mi-

chel (de Bourges). 

M' Michel (de Bourges): Puisque je suis interpellé, je dois 

m'expliquer. Lorsque je me suis présenté chez M. le prési-

dent, il m'a dit que la police dont il était chargé ne lui per-

mettait pas de m'accorder l'autorisation de communiquer col-

lectivement avec les accusés. Je lui ai répondu que le droit 

était supérieur à la police; que M. le président professait une 

théorie, mais que je professais la théorie contraire ; que dans 

une question de complot principalement, les accusés avaient 

le droit de se concerter avec leur défenseur sur leurs moyens 

de défense, et qu'à moins qu'ils ne fussent au secret, M. le 

président ne pouvait pas refuser l'autorisation que je deman-

dais. M. le président persista dans sa jurisprudence, et je n'ai 

pu communiquer qua successivement avec chaque accusé. 

Je. dois ajouter qua sur l'observation que je soumis à Nf. le 

président sur le choix fait par plusieurs accusés de M'" Bac 

et Coralli, comme défenseurs, M. le président me répondit (et 

à cet égard mes souvenirs me servent parfaitement), que dès 

que M
e
 Bac, qui venait le septième sur la liste des témoins, 

aurait été entendu, il pourrait prendre place au banc de la 
défense. 

M. le président : J'ai dit à M" Michel que dès que l'audition 

des témoins serait terminée, je ne m'opposerais pas à ce que 

M' Bac prêtât son concours aux accusés qui l'avaient chargé 
de leur défense. 

M* Michel : M. le président fait évidemment erreur; car 

c'est en soi tant d'avoir avec lui celte conférence que j'ai en-

gagé M
r
 Gaillard à ne pas soulever la question qu'il voulait por 

ter à l'audience; car, ayant été charge d'office de la défense de 

treize aceusés, il avait élé physiquement, et moralement dans 

l'impossibilité d'examiner, dans le bref délai de cinq jours 

qui s'étaient écoulés entre sa désignation d'office et le jour 

de l'ouverture des débats, plus de trois mille pièces et les dé-
positions de plus de onze cents témoins. 

M' Gaillard : Dans cette affaire, je ne me croyais pas ap-

pelé k remplir un rôle aussi important que celui que l'on 

veut me confier malgré l'opposition des accusés. Je devais 

croire, d'après ce que vient de dire M" Michel, que la diffi-

culté devait être aplanie. Nul homme d'honneur ne peut ac-

cepier la position que l'on m'a faite. Je n'ai pas appor.é les 

pièces, mais ma mémoire me jiermot de rappeler- les faits 
d'une manière exacte. 

Il y a cinq jours, je reçus une lettre de M. le président qui 

m'annonçait qu'il m'avait désigné comme défenseur d'office 

de plusieurs accusés. La liste était fort longue, et s'arrêtait à 
un nombre néfuste, au nombre 13. 

Je me rendis à la prison pour conférer avec les accusés et 

savoir si je pourrais me charger honorablement de leur dé-

fense. La premier nom porté sur la liste était celui du 

colonel Reybaud. Si j'étais obligé d'accepter la mission qui 

m'est confiée, je dirais à M. Reybau 1 : « Voyons si je puis 

accepter voire défense, car c'est ici une affaire politique, et il 

faut qu'il y ait communion politiqu ; entre l'accusé et le dé-

fenseur. Mais allons plus loin : dans une affaire où l'on me 

faisait inler.enir seulement cinq jours avant les débats, il 

me semble que ce serait une responsabilité assez lourde d) 

me charger de cette affaire, par.ee que je ne pouvais prendre, 

dans un si court espace de temps, communication du dossier; 
à plus* forte raison ne pouvai .-je pas prêter mon concours à 
douze autres accusés. 

Le président . Veuillez abréger, M" Gaillard. 

L'avocat : J'ai des motifs de droit à faire valoir; j'ai des 

motifs personnels, et je demande à la Cour la permission de 
m'expliquer en toute liberté. 

Il n'y a pas possibilité pour moi d'interroger les quatre 

derniers accusés qui m'accepteraient pour défenseur. Du res-

te, pendant plus de huit mois, les accusés ont compté sur la 

puissante parole de M' Rac, qui ne doit pas leur manquer, et 

qui doit être pour eux très active et très puissante. Lorsque 

les accuséi dirent : Nous voulons M" Bac et M
E

 Coralli, ils 

élaiont dans leur droit. Je suis dans le mien en refusant la 

défense lorsque le temps m'a manqué pour prendre communi-
cation des dossiers. 

Je sais parfaitement que l'avocat peut être contraint d'ac-

cepter la défense d'office des accusés; je veux bien être le 

conseil des accusés qui ont consenti à accepter mon concours. 

Je demande que la Cour mette une certaine limite à son man-

dat; il ressort pleinement des principes de droit que la dé-

fense doit être sérieuse. Je ne veux pas de rôle passif, je no 
veux pas servir d'instrument à une condamnation. 

M le président : Maître Gaiilard, vous allez trop loin! 

M' Gaillard : Si la Cour s'offense de mon expression, je 
suis prêt à la rétracter. 

JI7. le président : La Cour accepte votre rétractation. 

M* Gaillard rappelle l'incident qui s'est élevé à la Haute-
Cour de Bourges relativement à M

E
 Boinvilliers, et en conclut 

que, même en assistant aux débats, il ne pourrait se charger 

de la défense de plus de quatre accusés. Ce motif est puisé 

dans la conscience de l'avocat ; les intérêts des accusés ne 

smt pas les mêmes. Je ne peux pas faire une question dans 

l'intérêt des accusés de la défense, desquels je veux me char-

ger, question qui serait contraire aux intérêts, par exemple 
de M. Gaston Dussoubs. 

Gaston D ossoubs jeune, un des accusés, proteste contre cette 

phrase de la défense, en disant que les intérêts des accusés 
sont identiques. 

M" Gaillard termine en concluant à ce qu'il plaise à la 

Cour dire qu'il ne sera chargé que de la défense des quatre 
accusés qui acceptent son concours. 

Gaston Dussoubs aîné fait observer que M. le président a ré-

pondu, lorsque vingt accusés lui ont dit qu'ils avaient fait 

choix de M" Bac, qu'il ne s'y opposait pas. M. le président ne 

leur a fait aucune objection, et ce n'est que plus tard qUe M. 

le président les a prévenus officieusement que M
e
 Bac ne pou-

vait être chargé de leur défense, attendu qu'il serait entendu 
comme témoin. 

M. le président interrompt l'accusé et lui déclare que cet 
incident doit être réservé pour une époque ultérieure. 

M. Salleneuve, avocat-général, déclare que M" Bac et Co-

ralli devaient être nécessairement entendus comme témoins,et 

cela dans l'intérêt même de la défense; qu'au surplus, M
<s 

Bac et Coralli pourront prendre place au banc de3 défenseurs,-

quand ils auront rempli leur mission de témoins; mais cetle 

mission ne peut cesser qu'à la fin des débats, car il peut y a-

voir confrontation.. Mais jusque là il faut un défenseur d'of-

fice pour assister les accusés, et il loutient que M
e
 Gaillard 

doit, dans l'intérêt de la défense, rester chargé de la défense 
des accusés, et il conclut au rejet de l'incident. 

M
e
 Gaillard réplique en quelques mots que, dès le principe, 

il a dit à M. le président que c'était une lâche qu'il ne pou-

vait remplir ni moralement, ni physiquement, qu'il aurait re-

fusée de suite s'il avait pu prévoir la fin de non-recevoir sou-

sevée par le ministère public. Aux termes de l'article 41 de 

l'ordonnance de 1822, le défenseur peut faire connaître à 

l'audience les motif* de son désistement, et il persiste dans 
sis conclusions. 

M* Lepetit dit qu'il ne veut pas prolonger les débats , mais 

qu'il ne peut néanmoins se charger de la défense de l'accusé 

Massy, qui ne l'accepte pas comme défenseur. 

M
e
 Laclandure fait la même observation dans l'intérêt de 

l'accusé Laruelle, et demande à être déchargé de la défense 
de cet accusé aussitôt que»M' Bac aura été entendu. 

M
e
 Duplaisset prend les mêmes conclusions dans l'intérêt 

de l'accusé Talandier, et il cite un arrêt de la Cour de cassa-
tion de 1821, conforme à ses conclusions. 

M
e
 Laclaudure insiste et dit que tous les jours il arrive que 

'on donne aux prévenus un conseil pendant que le défenseur 
redevient témoin. 

M. Salleneuve, avocat-général : Le moyen indiqué par M' 

Laclandure ne peut être accordé par la Cour, car un avocat 

ne peut pas à chaque instant quitter le banc de la défense 

pour venir s'asseoir sur le banc des témoins. Je m'en rappor-
te au surplus à la prudence de la Cour. 

M" Laclandure répond que les avocats sont eux-mêmes juges 
de leur dignité, et ajoute que M" Bac saura très bien sauve-

garder son honneur et sa dignité, et qu'il n'y a aucun incon-

vénient à cequ'il puisse res.er jugede ce qu'il devra dire dans 
l'intérêt de la défense. 

L'accusé Gaston Dussoubs aîné déclare qu'il y a un précé-

dent qui est bien plus grave, c'est que le procureur-général 
qui a instruitl'affaire a été entendu comme témoin. 

Après une courte suspension de l'audience, la Cour rend 
l'arrêt suivant : 

« La" Cour admet l'excuse de M' Lepetit pour l'accusé Mas-

sy, attendu que M* Lepetit est chargé de la défense de pin-
sieurs accusés; 

Admet également les excuses des défenseurs de Laruelle et 
Talandier ; 

Agrée les excuses présentées par M
c
 Gaillard pour Dussoubs 

jeune, Villegoureix, Durin et Reybaud ; 

Désigne M" Duplaisset et Orillard comme avocats d'office 
de ces accusés. » 

L'accusé Dussoubs jeune proteste contre la nomination du 
défenseur qui vient de lui être désigné. 

M* Duplaisset déclare qu'en présence de la déclaration qui 
vient d'être faite, il proteste contre sa désignation. 

M. le président : La question vient d'être jugée. ■ 

M" Orillard déclare qu'il est membre du Conseil de préfec-
ture, et que M. Lepetit , qui est déjà chargé de la défense d'un 

des accusés, fait également partie du Conseil de préfecture, 

et que dans une att'aire d'une aussi longue haleine, il pour-

rait arriver que le Conseil de préfecture ne pût parvenir à se 

compléter. Il soumet donc ces observations à la Cour, et es-

père qu'elle voudra bien revenir sur la désignation du pré-
sident. 

M. l'avocat-général déclare que ce n'est pas un motif suffi-

sant et que l'excuse présentée par M" Orillard ne peut être ad-
mise. 

La Cour maintient sa désignation. 

Les accusés protestent contre la nomination de M' Orillard. 

M' Orillard, en présence du refus fait par les accusés, dé-
clare qu'il ne peut accepter la mission qui lui est confiée. 

La Cour, après de nouvelles observai ions de M. l'avocat-gé-
néral, n'admet pas la nouvelle excuse de M' Orillard. 

— Nous avons inséré la requête adressée par les té-

moins appelés devant la Haute-Cour de justice nationale 

séant à Bourges contre l'insuffisance de la taxe qu'il était 

question de leur allouer. 

L'art. 1" de la loi du 31 janvier 1797, applicable à la 

Haule-Cour de justice séant à Vendôme, portait que la 

taxe déterminée par le président ne pouvait être moindre, 

de 3 fr., ni excéder 8 fr. par jour. 

Le sténographe qui a recueilli les débats de la haute 

Cour de Vendôme, publiés en quatre gros volumes in- 8°, 

non compris les pièces, nous rappelle qne la taxe accor-

dée aux témoins était de cinq francs par jour, non com-

pris les frais de roule. Les experts-écrivains élaient 

taxés à huit francs. 

—Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la seconde "quinzaine de ce mois, 

sous la présidence de M. le conseiller Barbou : 

Le 16, femme Dtiffet, vol commis par une domestique; 

Tissot, vol à l'aide d'effraction, dans une maison habitée. 

Le 17, fille Corredon, dite Dapp, faux en écriture de com-

merce; Morgane, idem. Le 19, Dalverny, Renautet Uoi-

gnaut, faux en écriture publique. Le 20, Clapin, vol 

commis la nuit dans une maison habitée; Boucherot, at-

tentat! à la pudeur sur une jeune fille. Le 21 , Laporte, 

faux en écriture privée; Testou et Dulieu, vol commis de 

complicité dans une maison habitée. Le 22, Lagrifoul, 

idem ; Toussard , vol commis par une domestique. 

Le 23 , Bonnard et Mortier, délit commis dans un 

club ; Renaut, vol commis avec fausses clés, la nuit. 

Lo 24, Reissier, attentat à la pudeur 'd'uae jeune fille ; 

fille Michard, vol par une domestique. Le 26, Gillet, Si-

monnel, May et Echemont, vol commis à l'aide d'esca-

lade la nuit; femme Auclin-Delignac, banqueroute frau-

duleuse. Le 27, Baudin, idem ; Gaxieu, vol par*un sala-

rié. Le 29, Coûtant, vol avec effraction ; Crouillebois, 

contrefaçon du timbre de l'Etat. Le 30, Cohendoz et 

Marchai, vol commis à l'aide de fausse clé ; Bernard et 

Paupardin-, voies de fait qui ont-causé la mort sans in-

tention de la donner. Le 31, femme Constant etChampa-

gnac, vol par une domestique et recelé; Simon et Drouet, 

vol commis à l'aide de violence la nuit et de complicité. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

première quinzaine de ce mois s'est élevée à la somme de 

116 fr. 50 c, laquelle a été attribuée, par moitié, à la 

société de patronage fondée en faveur des jeunes orphe-

lins et à la colonie de Metlray. 

— Frédéric Vy, ex-volontaire à la 2? compagnie du 

16° bataillon de la garde mobile, caserne en juin dernier 

au fort de Bosny, a comparu aujourd'hui devant le 2* 

Conseil de guerre, sous l'accusation d'avoir abandonné 

son bataillon pour se mêler aux insurgés, et en outre de 

s'être rendu coupable de pillage lors de l'incendie de la 

caserne de la rue de Reuilly. 

M* Plée, commissaire du Gouvernement, a soutenu l'ac-

cusation, qui a été combattue par M' Bret. 

Le Conseil a déclaré Vy coupable de vol et de pillage, 

et l'a condamné à dix ans de travaux forcés et à 200 fr. 

d'amende, par application de la loi de mai 1834. 

— Par un ordre du jour du général commandant la 

division, M. le colonel de Lisleferme, commandant le 7" 

régiment d'infanterie légère, a été nommé président du 

1
er

 Conseil de guerre, en remplacement de M. le colonel 

Puech, colonel du 74* de ligne. , 

M. de Moulon, capitaine au 41' de ligne, et M. Agos-

tini, sous-lieutenant du 34' de ligne, ont été nommés 

juges près le même Conseil, en remplacement de MM. 

Godard -Delabelouze, capitaine au 7' léger, et Tourgouil-

let, sous-lieutenant du 34" régiment de ligne. 

M 

turc 

Bourse de Paris du 15 Murs I * 19. 

AU COMPTANT. 

Cinqo/0, jouiss.du22sept.. «2 60 
Quaire 1/2O/0, j du 22 sept.. 
Quatre O/0, j. du 22 sept... . 
Trois o/o, j. du 22 juin M 25 
Cinq0/0(emp. 1848) 84 40 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2300 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la ViHe 1190 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr... 
Zinc Vieille^Montagne — — 
Rente de Naples 
— Récépissés de Rothschild. 

5 0/0 de l'Etat romain 69 — 
Espagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive — 

3 O/0,j. de juillet 1847 — — 
Belgique. Emp. 1831 — _ 

— — 1840 — — 

— — 1842 91 1|2 
— 3 6/0 
— Banque 1835 — — 

Emprunt d'Haïti 265 
Emprunt de Piémont — — 
Lots d'Autriche — 

5 0/0 autrichien _ 

FIN COURANT. Prècéd. Plus Plus D« 

clôture. haut. bas. cours. 

S6 35 85 — 82 60 82 90 5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . 85 95 t3 50 
54 85 53 75 52 — 52 10 
—. — — — 

— — — — — — 

CHEMINS DS FEH COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint - Germain. . 440 — _„ 
Versaill. r. droite 251 25 240 — 

— rive gauche 205 — 195 — 

Paris à Orléans. . 867 50 855 — 

Paris à Rouen. . . 540 — 532 50 
Rouen au Havre. 312 50 300 
Marseille à Avig. 237 50 215 — 

Strasb. à Bâle... 112 50 107 50 
Orléans à Vierzon 370 — 3 50 
Boulog. à Amiens 232 50 2J2 so 

AU COMPTANT. 

Orl. à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Mont, à Troyes. 
Paris à Strasb. . 
Tours à Nantes. 
Paris à Lyon. . . 
Bord, à Cette.. 
Lyon à Avig. . . 
Monlp. à Cette. 

Hier. 

417 50 
466 25 
140 — 

373 75 
336 25 

Auj. 

415 — 

453 75 
135 — 

365 — 
332 50 

le président annonc 1 qu'il va être procédé à la lec-

de l'acte d'accusation. 

PARIS, 15 MARS. 

La Cour de cassation (chambre criminulle) a rejeté 

aujourd'hui le pourvoi du nommé Pardoux-Faverdin, dit 

Gilbert, condamné à mort par la Cour d'assises du Cher, 

pour crime d' assassinat et de vol. 

— C'est toujours samedi prochain, 17 mars, qu'aura lieu 

au Jardin-d'Hiver la splendide'fête de Petit-Bourg, où le pré-

sident de laBépublique a promis d'assister, et pour laquelle 

il a désigné, comme commissaires, MM. Mocquart, son chef 

de cabinet, et de Persigny.son aide-de-camp. On croit devoir 

prévenir leâ nombreux souscripteurs de la fête que les voi-
lures de la présidence, celles des dames patronesses et des 

commissaires auront seules le droit d'arriver par l'entrée ré-

servée : les cochers des dames patronesses et des commissai-

res devront montrer leur laissez-passer pour pouvoir rompre 
la file. ^ 

— Les opérations de la loterie autorisée par le Gouverne-
ment, au profit des artistes peintres, sculpteurs et graveurs 

ont commencé. Les bureaux sont ouverts, rue Basse-du-Rem-
part, 10, où se délivrent les billets. 

— Aux Variétés, aujourd'hui vendredi sans remise la pre-

mière représentation de la Goutte de Lait, comédie en trois 
actes. 

— Au Gymnase Dramatique, la 2- représentation de Ma Ta-

batière, ou Comment on arrive, charmante pièce dans laauel-

e Numa est ravissant de verve ei de gaîté ; Horace et Caro-

line par Bressant et M
1
 • Melcy; les Grenouilles qui deman-

dent un roi. On commencera par la Tasse cassée. 

SPECTACLES DU 10 MARS. 

THÉIITRE DE LA N ATION. — La Favorite. 

THÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE. — Athalie. ' 
OPÉRA-C OMIQUE. — Le Caïd. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Le Fils de Strafford. 

THÉÂTRE-H ISTORIQUE — La Jeunesse des Mousquetaires 

AUDEVILLE . - M"" Caporal, la Foire aux Idées, la Poésio ' 
V ARIÉTÉS.— La Goutte de lait. 

G YMNASE. — Les Grenouilles, Ma Tabatière. 

T HÉÂTRE M ONTANSIER. — Habit, Veste<v Cn'latio «: r„ 

PORTF.-S AINT- M AKTIN . - Le IMstilnt^ S$.£ 
OMIS.. — Les Orphelins du Poiit-Notre-Dume 
AMBIGU . — Mauvais cœur. 

C IRQUE. — La Poule aux œufs d'or. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISONS A BELLEY1LLE 
Etude do M' lill.LAULT, avoué à l'an?, rue du 

Marché-Saint-Houoré, '.i. 

Vente en l'audience des ci iées du Tribunal civil 

de la Seine, le 21 mars 1849, en deux lois : 

1" D'une MAISON situés à llcllcville, rue de l'O-

ri'lon, 'à'à ; 

2° D'une autre MAISON située à Btllevil'e, sus-

dite rue de TOril'ion, 33. 
Mises a prix. 

Premier lot : 15,000 fr. 

Deuxième lot : 12,000 

S'adresser à M" B1LLAULT, et à M" Gracien, 

avoués à l'ai-, (0000) 
 , 

Parti MÊKAÏS RUE *• DElTA-

Eiude de M' GALLARD, avoué, rue du Faubourg-
Poissonnière, 7. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées, le 31 mars 1810, 
D'une MAISON avec dép-ndanoe«, sise à Paris, 

rue du Dclta-Laf'ayetic ou de Valeneiennes, i (3 e 

arrondissement), 
Contenance, 550 .mèlres 50 ccntimè'res, avec 

façade de 20 mènes 50 centimètres, 

Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adreseer audit M" GAL' ABD; déposi'aire de 

la copie de l'enchère ; ._ 
2" A M' Duchatenet, avoué, rue Poif s Minière, 

18 ; 
3° A M" Marelir.nl, avoué, rue St-Honoré, 283. 

(9301) 

BAISON m ST-LÂUBERT. 
Etude de %' Léon BOU1SSIN, avoué, rue Eàuie-

ville, 30. 

Vente sur folle-éilclièré, d'une MAISON sise à 

Paris, rue St-1 aurent, 21, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tr bunal civil de la Seine, 

le 22 mars 1819. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

Cet'e maison a été adjugée au précédent acqué 

reur moyennant 110,050 fr. 11 yaété faitde gran-

des réparations et elle est d'un revenu de plus de 

12 000 fr. 
D'adresser à M' Léon BOUISSIN, avoué pour-

suivant. (9002) 

p- MAISON A BATIGîMiES. 
Elude de M' E- 1IUET, avoué à Paris, rue Lou-

vois, 2. 

Adjudication, par suite de surenchère, en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil 

de la Seine, le jeudi 22 mars 1819, deux heures 

de relevée, 
D'une MAISON avec jardin el dépendances, s's 

à Batignclles-Monceaux, rue du Port-Sainl-Ouen, 

H bis. 
Mise à prix: 11,100 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A W HUET ; 
2° A M" Loustauneau, avoué, rue Suint-llonoré, 

29 ; 
3° A M' Mercier, avou-, rue Neuve-St-Méry, 12. 

(9003) 

% PROPRIÉTÉ A ^™NS" 
Etude de M" Ed. UIÊllON, avoué à Paris, rue 

Louis-lc-Crum), 37. 

Vente sui lici talion, en l'audience des criées dti 

Tr. bunal c vil de la Seine, 

D'une PliOl'HIÉTÉ s'tuéeà S inr-Seine-l'Abbaye, 

canto i de Siint S rue, arrondissement de Dijon 

(Cô e d'Or), servant aujourd'hui à l'exploitation 

d'un établissement de bai s hydrolherapit|ues, 

connu sons le nom de Bains hydroihérapiques de 

8iint-Se iic-1'Abbiye. 

L'aeljudica ion a ura lieu le samedi 17 mars 18 19. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser p ur les renseignemens : 

1° A M c Ed. CllBitON, avoué poursuivant, dé-

posi'aire d..s li res de propriété, rue Louis-le-

Giand, 37 ; 
2° A M 0 Chaudé, a oué colicitaiii, rue Louis-!e-

Grand, 27 ; 

3° Et à Me Postansque, notaire à Vaugirard. 

(9001) 

Paris 

MAISOH 
SUIE QES DEUX-POa-

TE 3-ST-SA VVE UE. 

œwautsWfmMaatitmsœ^ 

Etude de M e GIBAULD, avoué à Paris, pince du 

Louvre, 22. 
Vente sur saisie immobilière, le jeudi 22 mars 

1819, au PaUis-de-Justice, à Paris, en l'audience 

des saisies immobilières, deux heures de relevée, 
D'une MAISON sis.\ à Paris, rue des lieux-Por-

tes Saint- Sauveur, 17, avec corps de log s à gau-

che en aile dans la cour, cl au fond de ladite 

cour élevé sur caves de trois éluges avec mansar-

Mise à prix : 10,000 fr. 

Produit brnt évalué : 3,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M e GIRAULD, avoué poursuivant la vente; 

El à M' YVasselin-Desl'osscs, notaire à Paris, rue 

d'Arcole, 19. (0005)^ 

ŒUVRES CHOISIES 

DE I. DE LAMARTINE. ^ 
Dans dès-circonstances honorables pour l 'éeri 

vain, les amis de M. de Chateaubriand el les anus 

de la hau e littérature se formèrent en société d'é-

diteurs, achetèrent ses oeuvres pour populariser 

son génie. M. de 'Lamartine n'a point de titres r 

une .telle munificence de la nation et de l'amitié 

Si elle lui avait élé offerte, il l'aurait refusée, par 

un juste sentimenl de réseive cl île modestie; il 

préfère en appeler à lui même el à s s proprei 

efforts. Nous vivons sous la loi du travail : reoon 

naître celte loi et s'y soumettre en plein'i publi-

cité, ce n'est point s'abaisser, c'est se conformer 

honorablement à son époque. En conséquence, M 

de Lamartine, redescendu libre des affairés puhli 

ques, el pouvant se livrer en partie mainleuuni 

aux soins de ses affaires privées, se fait sans bési-

icr, et dans l'in 'érèt d'autrui, publicateur de ses 
propres couvres, li s'adre se au public, non corn 

me écrivain, mais comme éditeur de ses livres. 

Voici la combinaison de celte édition par l'au-

to ir lui-même : 

Les ÔElivres choisies de M. de Lamartine se dé-

composent a : nsi : 

Méditations poétiques, augmentées de 12 nouv. 1-

le s méditations, avec nu cornmen aire de l'au-

teur lui -même à chaque méditation, indiquant 

la date, le lieu et les circonstances qui se rat-

tachent à chacune de ses poésies. 2 vol. in-8. 

Harmonies religieuses, avec com-

mentaires, de même 2 vol. 
etaugmen ées de 8 nouve les liarmonies. 

l'oëmrs de la mort de Sacrale, et de 

Child-Ilarotd 2 «"? 

et reçu Menions poétiques. 

Jocelyn, avec, prologue et commen-

taires médite 
La Tribune de M. de Lamartine, ou 

éludée oratoires et politiques. . . 

Voyage en Orient (revu) 

2 vol. 

2 vol. 

4 vol. 

ces. Àpuointerneng. 5,000 f. par
 at 

tages. S'adresser à M. MiqVel avo
(al

 esav
»n-

Moulins, 14, de 4 à 0 "henreT(Àn'r.
<
j

C
'
11

' 

A YEKDRlTrir- ~ 
de la contenance d' 

bois et parc avec U 

S'adresser chez M« Tiiir .UNF.-DKS v'^'.'pl 
8 rue de Ménars, à Paris. ' ' 

Très belle TERRE situfe ,,„ 
yon d«44 ki omètr ; ,^

8
".! 

•on «SOMiecm ."Paris. 

Eu tout 14 volumes. 

M. de Lamartine s'adresse aux amis de la poé-

sie et des lettres, et leur offre de souscrire et de 

faire souscrire à cette entrepris'', à laque'le ils 

associent de la manière suivante : 

Ou soucril à volonté pour les Œuvre; choisies 

en entier, ou pour deux, quatre, six, huit, dix 

volumes, à 0 IV. le volume. Le souscripteur ne 

paie rien d'avance. Il a soin d'iiidiqu r, dam la 

souscription s griéè 'le lut, quels sont les ouvrages 

pi'il désiiv. Il joint son Adresse à cetle indication. 

Suis pni de jours, l'impression des ouvrages 

commencera. Bs seront adressé* aux souscripteurs 

au fur et à mesure de leur publication- On ne ti-

rca qu'autant d'exemplaires qu'il y aura de soir 

scrip eurs. Les uo;ns de-> sous rip ours seront in 

scrits au dèrii ér vo'ume de la publica tio .i, pour 

rappÇlèr a l'autour MI bienveillant, concours. 

M. de lia mil r ine, éditeur de coite ôditiqn d'élite 

pffi les amis des lettres à Paris, dans 1 s départe-

-nens et à l'étranger, dese mettre imméd ateuien: 

en rapport ave : lui, et -10 1111 iidivsser le ; souscrip 

lions {frjt-ncQ déport)^, r. de l'Université, à Paris 

Les volumes leur seront ad res és do Paris pai 

M de L imartine, par les voies les moins coûteuses. 

Le prix du Iransp rl sera ajou'é au prix d s vo-

lumes. Le montant, de la souscription sera adressé 

à M. de Lamartine , eu mandat par la poste et 

sans frais. 

BAISE DE PRIX. 
Vais à 3* c. la bout. »© f, II i pièce. t<> 
trié bor.s vins de Bordeaux et Bourqnane â t 

A 39 c. la boul.,-110 f. la pièce Jjsn
 4ti

' 

A 45 c. la bout. -130 f. la pièce' Jsfl C- 6 

A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce'—70
 el

«. 

Vinssup. à 00 et 05 c. la b., 175 etWf u
 lil

' 

Vins finarlfl t F. à 11 f la K ■ RAO r • , ',, : 111 
Vins Uns de 1 f. à0 f. la b. 

80CIITÉ BORDELAISE 

IIUK [*IUV£lSI-AUGUST*K. 

300 f. i, 1 SOA ,< 

(10411, 

GRA11BE BAISSE 
a b Ir. la bouteille. 

tTTlJÇJ de Botherel, 

villM ex -vicomte. 

Trè. bons, de 40 c, 

95 à 1,20J fr. la pièce. — 100 mille bouiei'||7 , 
vins lins au rabais.—Magasins, rue Vivienne .«? 
de 3 Î mè res de long sur 10 dc'large, et

 a
 , • 

sous 3 berceaux aussi de 33 mètres, (E'I -- -écrire.) 

(1019) 

C iïIT, ftDHII? Soi '" pour la travers6i'' s0 ' 1 

Uni vRU lu. pour le séjour, des conserves 

alimentaires d« la maison App rl, f, rue l'olie-

Méeicourl, sont indispensables. (1055) 

pour 200,00) francs, la codirec 

lion d'une compagnie d'assuran CEDER, 

SOMNAMBULE 
decine d 

la inairi 

A FORFAIT ,— Rue Cadet, 20. 

M- L. BIRETTE , M'»7T" 

i. tomme de la Faculté de'S" 
•ans. Guenson radicale des maladie H 

airice et de la peau, sans régime. TRAUE,,^
0 

^ (l8ol)'
ENT 

LAC0*STiPATI03Ïîii^^ 
les vents, par les boulions rafraîchissais de Î)

61 

de lavemen» ni d'autres vignau, sans raid-: 
dicaniens.—Rue Richelieu, 00 A Lyon, Ven,

el 

(1757) 

TRAITEMENT 
ois. Pli. r. du Uou e 

VÉGÉTAL pour guérir les ma^ 

la l.es sec, êtes. 9 fr .e
ntr

„i
s 

11, près celle de la » ,nnàie 

(1679) 

m mm LI mmmmi 
CflllirnîK Udni tic la »©isserii»tïoî* & @H©,«ai> fr.— 100,000 Billet* à S fr. SO e.—Trois mille Billets gagnuna.-Vnlcur «tes 3,«Oâ> lots ; Sa«#,«lO» f

f 

ON DÉLIVRE DES BIUETS , BUE BASSE-DU-REflIPART , 10, M ONZE MM A (M 

IEIBBES DE LA C0M11ISSI0H. 
IU. «'AÏJSBEÏÎIX i»S3 MJYSîE», présfflcnt. 

M. MïEilWESêEÂEÏSliB, ïicc-prësîslsiit. 

MM, i^WlîKS, B»AaJïi OEIiAKOCIIB, EUfcJBÎSE 

«Ei.tiKois. JSE\HI«I;ES. im'0\T. «8c ««t-

MORM. FEISBIIÏAWD tlo EASiTE V RIE , «le l'BK-

Sao .^'î' - eu: 

Le' rtivecSesip, 

M. A. de l'I^SSEEÏ. 

A S SE- D U-REW PART « 19 
fjfm trois mii.le S/ot* seront -composer d'Hîuvprs de I.9eiïstMre, «le Gra-

vure e* «le Bassin* . sows ir» surTeillanee de la ©oïnaaissiosa. — lia valeur 

de ces S ot* sera de 5,000 fr. à It* fr. — C'l»«s»i«.ic Bjot au- dessus de fr. 

sera de livré avec la quittance de i'arlisle. — lies produite de la sossgerip-

sicti* vergés à la ISuei«itic de Frasiee, ESC «« ront cîss|ï!»yés que siar mantlats 

nignéê par un c© «alté spécial f©rsné Ami» le sela d« la ComiBissioii. 

11 
fviiiiiiTgT ss i rriov, 

Rue RichePeu, 00, voulant, s'associar au succès de cette Œu-

vre, souserit un nombre considérable de bill-ts qu'elle donne 

eu prime aux personnes qui s'ab uirem. dirrcicment H nu 
intermédiaire pour un an. Tous les numéros donné* ainsi par 

Vllluslralion, et qui gagneront un Lot dans la Loterie des 

Artistis, rec vronl en outre un cadeau de VtthmmM, èë*. 

sis'ant en un exemplaire do la collection de ce R cuçîh Ôonze 

beaux volumes in-folio contenant près ne 12,000 Gravure' 

ou 200 fr. de livres au choix du gagnant dans le ca'alomiè 

des Editeurs — A IMMI iicnii-nl : 30 fr. pour Paris: 32 fr. 
pour les déparlemens. ! 

Avis judiciaires. 

Etude i de M« ,1. LAN, agréé au Tribunal de commerce 

du la Ktiiie, rue de Hanovre, 0. 

D'un jugement rendu contradicloirement fiar le Tribu-

nal de commerce de la Seine, le 15 mars 1849, il appert 

que lo jugement déclaratif de la faillite du sieur Pierre 

P1LTË, en date du 1 2 dmlit mois de mat s, a élé rapporté 

pour être, considéré comme nul et non avenu, et qu'il a 

été ordonné que lo syndic cesserait immédiatem nt ses 

fonctions. 
Pour extrait. J- LAN. 

Etude de M" PEAUSAINT-MART1N , avoué au Mans, 

rue de la Paille, 9. 

D'un jugement rendu par le Tribunal civil de première 

instante séant au .Mans, le 29 août 1848, enregistré con-

tradicloirean.nl, entre dame AdélaWc-Félicité-JIartin l A-

VALLEE, veuve de M. Charles HAE MTJEUS, fca son 

vivant né„'0-iant à Nantes, ladite d»u>« propriétai: e ayant 

son domicile au Mans, me de la Préfecture, demande-

resse comparant par M" Frédéric-Jean-Jacques Peausaint-

MaflTn, sou avoué, d'une part ; 
Et M. Hippolyte-Henri HAENTJEUS, Fans profestion, 

demeurant au Mans, défendeur comparant pat M" Latou 

clie, son avoué, d'autre part ; , 
Il appert que M. liobei t-Jean-Joseph-Martm LAVAL-

LÉË, directeur de l'Ecole centrale à Pari», a été nommé 

conseil judiciaire duitit sieur HtdpotyUi HAENTJEUS, qui 

ne pourra, sans l'assistance de ce. eonseil, plaider, transi-

ger, eaiprunlcr, recevoir un capital mobilier, en donner 

déenarge, aliéner, grever ses biens d'hypothèque et en 

général faire aucuns des actes énoncés en l'article MU du 

Code civil. 

Pour extrait certifié sincère par l'avoué soussigné, 

Au Mans, ce i septembre 1818. 

Signé PEAL'SAINT-MARTIN. (1935) 

C' -.?!> vo ?;Î Ï ion s d'ac Cioss ai ;i I res. 

COMPAGNIE DES BOCKS D'ABLOIÎ. . 

De l'avis du comité, de surveillance, les actionnaires de 

la Compagnie des Docks d'Ablon sont convoqués en as-

semblée générale pour le samedi 31 mars 1849, heure de 

midi, ne de Rougi-mont, 7, à l'effet de délibérer el sta-

tuer su,- la retraite vo'ontaire ou forcée du sieur ROUSSE, 

l'un des gérans, comme aussi sur le changement de raison 

sociale et aulres modifications qui seront ia conséquence 

de celte retraite. 

Aux lerm.s de l'article 47 des statuts sociaux, l'assem-

blée générale se compose des actionnaires propriétaires 

d'au moins dix ac.ions nominatives ou au porteur qui onl 

fait le dépôt (le ienrs titres et procurations huit jours 

lavant l'assemblée dans la caisse de la société, et dont il 

t donné récépissé nominatif et personnel, visé par un 

des membres du conseil de surveillance, et qui leur sert 

de carte d'admission. 

N OTA. — MSI. les ,-elionnaires sont invités de nouveau 

à considérer comme non avenu l'avis de convocation pour 

réunion au 22 mars laquelle n'aura pas lieu. 

L'an des gérans des Docks, 

CHOLLE 

Le gérant des houillères de Long-Pendu a l'honneur 

de ptèvenir MM. les actiennaires que, conformément à 

l'article 27 des statuts, l'assemblée générale annuelle aura 

lieu lu li.-n li 1G avril prochain, midi p.récis, au domicile 

de M. Leduc, agent de la compagnie, rue de Provence, 

5S; 
Qu'il y sera fait diverses propositions de modifications 

aux statuts, notamment pour l'émission des actions for-

mant le complément du l'en Is social, et relativement à ia 

gérance dont les pouvoirs cessent. 

11 rappelle à. MM. les actionnaires porteurs de dix ac-

tions que, pour assister à cette assemblée, ils doivent se 

faire Inscrire quinze jours à t'avance, chez l'agent de la 

compagnie, et déclarer le r.onib re de leurs actions, qu'ils 

devront représenter à l'assemblée. LEDUC, (i960) 

AVIS. — MM. les actionnaires de la Compagnie {téné 

raie des Voilures de place de Paris, sous la ration fosiale 

DELACOUH etC", sont convoqués en a-semblée générale 

ordinaire pour le dimanche,!!" |i avril ("84,9; à midi, au 

siège socia , boulevar i du Combat, 3, à I!e!le\iile. — Le 

gérant rappelle i M.M. h. s actionnaires qu \ conformément 

aux statuts, pour être admis à l'assimblée, il faut êlre 

propriétaire d'au moins dix actions, qui doivent êlre dé 

posées au siège social cinq jours au moins avant celui de 

la réunion. Il en sera délivré un récépissé qui servira de 

carte .d'admission à l'assemblée. 

DELACOUR c l C', 

gérant. (1967) 

A VKÎ4DB.E 

Uin .1 s mêïHc.îrea FABRIQUES DE FLEURS du Paris. 

La tuaîlressi; de la maison, d'un talent connu, s'engage à 

rester avec l' equéreur tout le temps nécessaire au succès 

de celle cession 

S'adresser rue Coquillièro, 42". 

SAHGSDES Ï1CANI8UES 
E* VKUTTOESKS ALEXANDRE , 

"ADOPTÉES PAU TOCS LES HOPITAUX. 

Evitant la répugnance, la douleur, les cicatrices et les 

cruels accidens qu'occasionnent les sangsues naturelles. 

Inaltérables, elles durent plusieurs années et rlennent 

ainsi une économie incalculable. — PRIX : K° 1. Boîte 

do luxe, 12 S INUSITES , un scarificateur, 24 fr. — No 2. 

lîoîto rte faimTe, mâ.n-, contenu, 18 fr. — N» 3. lioitu 

dite a* docteur, (! S .1 .V.OSUES, un scarificateur, 15 fr. -

N» 4. Grand appareil d'hôpital, 4 VENTOUSES G*4-

DUÉES fonctionnant sans fou ni pompe, 12 SANGSUES, 

un scarificateur, lames de ruchanje el accessoires, 44 fr. 

— Chaqu.! boite est accom ia.n in d'une instruciisn né-

cess-uire à les faire fonctionner, ce <pii est. on ne peut plia 

facile. — Se vend chez MM. ALEXANDRE el &, pwage 

de l'Eut repôt-dcs-Marais, 6; magasin de v nie, boule-

vard Poissonnière, 16. — Remise aux commissionnaire!. 

(Ecrire FRANCO.) 

Ace ou e fi entent 
ET TRAITEMENT DES 

MALADIES DES FEMMES 
SANS REPOS Si REGIME, PAR M"«« 

V. IŒESSAGEJ 
P.o esst ur d'acren; liemr ni el Sag .-Ft.mnir'enchefdeli 

maison d'Accmcliennf ni CONSULTATIONS TOUS LtS JOORS 

A1TARTESEKS ET C1UHBRES A TOLS PRIX. 
Les r ames rnaladesou enceintes peuventarrlverdirectement 

4, ; lace de l'Oratoire du Louvre. 
^40/". P accouchement IcsSjourseteu dessus. . 

. ™™mr- n -ï u... i. L_ 1. . _ii...iiuj.rm i iiiifc'iwiiw^ 

Ea publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'aunee IS-SO, dans le» PSSVITES-AFFICllBS* la tJAaiîTTB 1»BÎS VBIBUKALIX et l .K filUOIT. 

SOCHE»»»* 

Elude de M» LAN, «gréé près le Trib.:-

nal de commerce de Paris, me de 

Hanovre, li. 

u'un acte fait quintuple à Paris, le 

28 février ltU. et opr.eystt$ U 7 paw 
suivam par la receveur, qui a reç,.i D f 

5
°E

C
ntr<3 M. Louis -Ilippolyle 1UM-

BAULT, homme de leurcs, -s-meuraiit 
a Paris, rue Neuve ei place llroia, 29, 

d'une part ; . . , . . 1 
Et lés commanditaires désigné» au-

dit acl.', d'autre part; 

Il appert : ... 
Oae vi société en commandite, con-

tractée le 29 juin 1847, enregistrée le 
même iour et publiée conformément à 

fa loi cuir» M LETOUZEC dil LAJA-
R1E1 tB, d'une part, e» les coiumauai-
taires dénommé.-! aadit acte, pour I ex 

nloilatioii du théâtre des DêJassewcns-
Goniiqucs, estconiinuéc entre 1 ! s-.eur 

Rimbault, déji nommé, el les comman-
ditaires, sous K s seules mudincauoas 

Cl 1 l'l'US ' 

Lo siour Rimbaull esl nonmé gé-

rant fii remplacement de M. Lajonelle, 

décéio. La raison sociale sera 1UM-

BAULT et C«. ,'.,..,,, „ 
8iM Kmibaultuso, de la faculté ac-

cordée par l'art. 7 de l'acte du 29 juin 

1847, A< frire des emprunta, U ne 
pourra i-xcéJ r la somme de 10,000 fr. 

sans prendre l'avis de ses co r-ssoeiés-
Si un nouvel empruni de lO.eeO tr., 

fait par le gér.iiil, eiaii épuisé, les as-
socies commanditaires pourront pro-

voquer li uisioluliou ... la so une el 
la vente du iliéâire. Les issocies coin 
nundeairess' roservent expiessém.ut 

en iiitrc la faculté en loui lemps, en 
ae décidant i la majorité a eçUe eux. 
de demander 11 d.ssoluuon da la so 

ciélirl la vente de tout ce qui en dé-

pend. 
Pour entrait : , . 

J. Lùn (181) 

L'objet de la société est l'exploita-

tion dii théâtre du Vaudeville. 
La société doit ê.re gérée et a 1ml-

nisirée exclusivement par .M Paul l)u-
I 11, dont les droits el pouvoirs sont il-
limités à cet ég»rd; ea cons qu-.-nce, 
il pourra faire tous ies actes ipr; ceni-

poita une direction théatrale,<*ar>s que 
lé commanditaire puissa s'y immiscer 

diiccictnsnl ou iniirecicmenl. 
Toulclois, M. Dulin ne pourra faire 

q i : l. s .répenscs d'enlreiien et obli-
gées, el n'agir qu'en bon père de. fa-

mille. 
La p rsonne dénommée audit acte 

s'est obiigèa d'apporter dans la société 
une somme de 45,coo fr. à dire de 
iommahdite, payable aux époques ci-

après : 
Le 5 mars courant, i,06û fr. 
Lo 3 avril prochain, 10,000 

Le 3 mai prochain, 10,00a 
Le 3 juin prochain , ■ 10,00) 
Le 3 julllei prochain, lo,0 0 

As,00e fr. 

Total, quarante-cinq mille francs. 
Pour extrait : 

SCHSÏÉ. (182) 

O. l'iî a é é formé uu ■: soc'élé en nom 
coil ctif entre M. Prosper DOKlilX, 
commis man-hind de draps; demeu-

eue St-ttartiili. 7fj, et .Mme Ernostinc 
Séh; rer, épouse réparée conlractucl-
lem ulquinlaux l ices do M. J iseph 

OK1LLKU, avee lequel elle demeure, 
qaiiPellilii'r, lu. 

Ladite société a pour obj l le com-
merce de draperies en gros ; la raison 

sociale 1 st P. BOStee et f. OEIL'LER'. 
A durée de la société esl lixée à 

dix aunèr s, cpii commenceront le i er 

avril 1 ^49 poer unir Te ài mars 1859. 
Le siège sera établi à Paris ; chacun 

des associés peul gérer la sociélé en-
s niljt.e ou sepurénicul. .M. borbec au-

ra seul h signalure sociale el ne pour-
ra l'employer que pour les affaires de 

la société. 

Pour exlrtit : 
P. DoniiEc 1 1 f plilLi.En. 

Psris, 13 mais 18 iy . ti»i) 

D un acte sens seing prive, enregis-
tre à Paris le 12 mars 1849. .folio 4e, 
verso, case 2, .par de Leslang, qui e 
p.-rçu les droits , il apport que la so-
ciéie en nom coH 'cal' formée entre 
SIM. Joseph POl'.ÉtS et Chai les LA-

POSSE, le 15 juillet 1845, est et do 
meure dissoute â dater du.lit jour. 

HEÎ01I l 'AUVEl,. (183) 

LIQljlDAÏIOKS JLDICIAIB!:^. 

(Décret du 32aoûll848j. 

Elude de M« SCI1A4E, f gréé, faubourg 
M inmarlre, 10. 

Suivant fdesous seings privés, en 

date à Paris du 3 mars 1849 ; 
Entre M. Paul nULIN, directeur du 

théâtre, du Vaudeville, demeursnl â 
Paris, rue Vlviem^ 31 , et une per-

sonne prénommé*, qualifiée et doun-

Ciliée suditacto; 
Il a été formé Mitre les parties une 

société en nom collectif a 1 égard du 
M Dulih , et eu cominaudno seule 

inouï â l'é|.ai-t de l'autre partir, fous 

la rHi*on su iule. Paul DLL1.V et L» , 
dont le siège èsl à l'aria, au ilieâtre du 

Yaulevble, p » e de la Uouise. 
iwa »eci"ié don co*nmeuc«r 

nnrsltHS'Ubdr lo 5 juin i»si. 

la 

Suivant acte passé devant M» La 
barbe cl son collègue, notaires a Paru, 
le 12 mars 1819, enregistré, il a été 
formé, eulre M. Alexis SABATIFlt, né 

gociant en vin» , demeurant a lior 
deux, roule de Toulouse, 254, et un 
commundiiairei notimè audii acte, 

uae société en commandite pour le 
snimcrc • des. vins sur la placcde Bor-

deaux, la commission et tout s les opé-

rations q .i Un déeonieni 
La soc élé a é é formée pour six an-

nées consécutives, à compb'r du 12 
mars U49, avec faculté au comman-
duatre le la faire cesser à l'expiration 

de l.t troisième camée ; 
Elle sera administrée par M. Saba-

lier, si.-ul gérant responsable, sous la 

raison «o< iale A. SABATIHIl el L». 
Le moulant de la . ommaudile est de 

23,000 francs, qui outeié payés comp-

tant. 
LAUARKE . (184) 

U'uti ac e sou» signatures privé.s, 

fait iriple i Paris, enregistré le 13 mais 

184» ; 

Il appert : 

Jugement du Tribunal de commerc. 
de la Seins, séant à Paris, du l i 

mars 1819, lequrl, en exécution du 
décret du 22auUl 1818, etvu b déetira-

lioa faite au grell-, déclare en état de 
cessation de puicmens le sieur VOISIN 
( Charlrs , cnlrcpieu. ur de serru 

«•crie, rus du Colyaée , n. 52 ; lix. 
provisotr« tie ntà laualeduioavi-il 1818 
laàile cessation; dispense .;e l'apph 
siiion des scelles «il «le l'inventaire 

judiciaire; dil que, sous la surveillance 
de H. Contal-Ussloiuaints, nembre du 
Tribunal, qu'il iiouime à cet eff.-l 

le sieur Voioin cuiisorv«-ra provisoire 
nient I yilrsiinistrat on de s- s affaires 
e! procédera, a leur liquidation con-
cutremmeul avec le neur Utcagny 

rue Tliévenot, l i, qu il nomme syndic, 
mais sans pouvoir créer de nouvelles 

dettes |N° *i du gr ]. 

Jugement du Tribunal do commeice 

de ia 's -ini'.séaiil â Paris, du M mars 
1849, lequel, eu exècutlen de l'ar-

ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, decla-
r« en étal de oessuion de poiemens le 

Heur LUIIOT (André-Krançois , bi 

joutier, rue Saint - Honoré , n. i5S. 
lixe proviaoiremenl à la «laie du 25 mars 
ISis but. te cessali on; ordonne que si tait 
n'a été , le» scelles seront apposés 
partout où besoin sera , coaloi mé 

ppntaut arles 45S et 458 du Code de 
coauneice, nomme M. Compagnon 

hiembre du Tribunal, commissaire 1 
la nqoJddiioo Judiciaire, el pour syn 

l'ic provisoire, le sieur Brc-uilbrd, 

rue né rrévis -, 23 [S» 529 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de coanmerce 

de la Seine, séant à Paris, du 14 
mars 1849, lequel, en exécution de 
l'an, if du décret du 22 aoilt 1 8 18, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 

en étal de cessation do paiemens le 
rieur GltOGNIiï (Jean - Louis), mal 
Ire maçon, à Vaugirard, rue des 
Tournehes, n. 71; fixe provisoire-
ment â la date du 10 mars 1848 
ladite ccBsalion; ordonne que si fait n'a 
été, les scelles seroni apposés partout 
où besoin sera, conformément aux arl. 
4s5 et 458 du Code de commerce; nom-
me M. Marquet, membre du Tribu-

1, commissaire à la lirpiidalion judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 

icur Geoffroy, rue d'Argwiteuil, -ri 
i X- 527 du gr .J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

J>'OJIJ invitii à st rendre au Tribunal 

à? commerce de Paris, salle de.s assem-

blées des créanciers, MÀl. Us créan-

ciers . . . 

• SYNDICATS, 

Du sieur GRANGE (Jeau-Bapliete), 
limonadier, place des Vosges, 22, le 
21 mars à 9 heures [N u 519 du gr.]'; 

Du sieur 1SK11ALI.L (Alphonse-Jo-
seph), md de vins, rue de Seine,^, 

le ^1 mars à 9 Heures [N» 46(i du gr.J; 

Du sieur ABAULT (Jacques Augus-
le , l'iiirpcnlier, rue Corbeau, 15, le 
•11 niais à 12 heures [N- ci du gr.J; 

Pour assister à l assémotiè dans la-

àutlle H. U juge-commissaire doit les 

consuller, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumes une sur la 

nomination de nouveaux Syndics. 

NOTA . Les liera-porteuri n'eflélsou 
d'eiidossemens n'èlsnl pas cniui'.is soin 

pries de remettre au grelle leurs adres-
se», alin d'élre convoques pour les as-
leAiblées subséquentes. 

JIM. les créanciers du sieur ROUS-
SEAU (Louis), timouadi r, rue Bas 
se-du-Rempart , u. Sa, sont imites 

rcndie le 19 mars â 9 heures 
très précises, au palais du Tribu-
nal de commerce , salle des assem-
blées, < l â se trouver â l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire doit 
1rs consulter surla nominalionde nou-
veaux syndics (N" 190 du gr.); 

AFFIRMATIONS. 

DrssieursGUGHLBERGet C, el du 
sieur DOUX, en son nom personnel, 
mils de bois, rue Sl-Liziro, 115, le 22 
mars i 10 Ikurcs i|ilN"36/ du gr.]; 

Du sieur ClillHliLAUl) (Léonard', 

fumist'', me de Milan, 10 bis, le 23 
mars i lohiures i|2 IN" 355 du gr.J; 

Du sieur DUl'AUD (Léonard-Fran-

çois), entrepreneur, rue Nalienale-St-
llonoré, 24, le 21 mars à 12 heures[N» 

3b > du gr.); 

Du sieur CHOPIN (Louis), carrier, à 
Charenton-Ie-Pont, le 21 ciars à 12 
heure s [N" 37 du gr ]; 

Du sieur THIBAULT (Antoine), eom-
miss. en marchandises, rue des Deux-

Portes-St-Sauveur, 17, le 22 mars à 12 
heures !N° 393 du gr.J; 

De dame veuve C11El\VIER, limona-
dière, place de l'Ecole, I,le2i mars i 
9 heures [S° 368 du gr.J; 

Du sieurBAUCHE (Léon), nég. en 

soierie», rue des Vicux-Augusiins, 20, 

le 21 mars à 1 heure ijî [N" 381 du 

gr.]; 

Du sieur BOURBIER (Auguslè-Par-
faio, distillateur, boul. Bonne-Nou-
vel. e, 55, le 21 mars à 1 heure l |2 [N« 
382 du gr.J;-

Pour être prfcédr, sous la présidence 

de M. le juge -commissaire, auj: rérifi-

calion.cl affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que lescréaa-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leuis créances remet-
tent préalablement leurs tilrcs à MM. 
les syndics. 

invites à produire leurs titres de cré-
ances avec un bordereau , sur pa-
pier timbré , indicatif des sommes 
a réclamer dans un délai de 20 jours, 
â dater de ce jour, entre les mains de 
M. Henrionnet , rue Cadet, n 13, 
syndic, pour, en conformité de l'art. 492 
du Code docoaimerce, être procédé â 
h vérification el admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N" 448 
du gr.); 

DECLARATIONS DE FAILLIT! S. 

J uijemens du Tribunal de commerce 

de Paris, du 14 MARS l84S,?Kiddc(a-
■enl la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour 

Du sieur MARCHAND (Pierre-Iidou-

CONCORDATS. 

Du sieur KRAUTU (Jean-Jacques), 
carrossier, rue de la Pépinière, 12, le 
il mars â 1 heure 1(2 |N" 3i5du gr.]; 

Du sieur ANDUIYET (Martin), car-

r 1er. à Châtillop, le 22 mars â 12 heu-
res [N° 3odu gr.); 

D s sieurs VICIER frères (Jean-Ju-
lt s cl sulpice , lab. de lapis, à Auhus-
son, el â Paris, rue du Croissant, 20, le 

2; mars à lu heures 1(2 (»« 71 du 

B" r ]i 

Du sieur LEQUIÎN Théophile), limo-

nadier, rue de l'Odéon. 18, lo 22 mars 
i lo heures ||2 |N" ^r>8 du gr.J; 

Du sieur MARTIN Théodore), enl 
de r. açonuerie, à N, ui.lv, le 20 mat» à 
10 heures 1|2 [N« 1 J9 du gr.J; 

Pour mlcndre le rapport des syndic 

e: délibérer ,i/r la formuti.oi du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'enlendre dé 

clanr en état d'union, et, dams ce der-

nier cas, être immediattment consulés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

( otiuta du maintien ou du remp/ace-

tncHt des stndics. 

NOTA . II ne sera admis quêtes créun 
ciers reconuus 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du «leur 

1 OYF,LETiCl.-iude-Jos«qdi-simoi>),«uc. 
Lijouticr, r. des Vinaigriers, 18, sont 

LUT, anc. rectificateur d'eau de vie. 
faub. Saint-Martin, 97, sont Invites 
à se rendre, le 22 mars à 1 h. ira 

très précise, palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour entendre le rapport des 

j il m us, cnayrie créancier rentre dont 

l exercice de ses droits contre lefuilh-

Du 14 mars 1849. 

Des sieurs RENÉ, Dl'PLF.SSIS et C«, 
société dite la Libération, assurance! 

syndics' sur l'état de la faillite,r et être ! contre les chances du tirage au sort, 
 ■ ■ 812S 1111 

ard). fab. de bijoux, rue Coquilhèrc, 
48, nomme M. Lucy Sedillot juge-

commissaire, el M. Huet, rue Cadet, 
, syndic provisoire [X» 8726 du gr ]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontineités b se rendre au Tribunal 

e commerce de. Paris, salir des assern -

bléei des faillites, Mil les iriam iers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS, 

Du sieur MARCHAND 'Pierre-Edou-
ard), tab. de bijoux, rué Coquillièro, 
43, le 20 mars a 9 heures IN« 8726 du 
gr.); . 

Du sieur ROBERT (Edouard), md «le 
vins, à Grenelle, le2i mars â » heures 
[«• 8719 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la 

uelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la r.omyosition de fê-

la/ des créanciers présumés au - sur la 

nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'élanl paB 

connus, sont pries de remellrcau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
p iur les assemblée» subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFICHA TlONs. 

Du sieur JEÀJ1 (Jean-Bapiisle-Phi 
lippe), directeur des Spcctacles-Con 
Ci ris, rue Mazagran, lu ter, le 21 mars 
■i i l heures [Us 8666 du gr .J; 

Peur être procédé, lous ta présidence 

d« M. le lu/te-e:ornmissuire, aux vérifi 

cation et affirmation de Uurs cri ncet 1 

NotA II est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vèritkallon 
et affirmation de leurs créance» remet-
te-ut préalablement leurs titre» t MM 
lus syndic». 

CONCORDATS. 

JtM. les créanciers du aleur yUll, 

procédé À un concordai ou à un cou 

trat d'union, s'il y a lieu, conformé- 1 
ment au Code de commerce. | 

Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus (N* 8131 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRE8-

Sont invités a produire, dans le délai 

de. vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. Us créan-

ciers ; 

Des sieurs JEANNERET et C«, bras-
seurs, faub-. SI Antoine, 212, entre les 

mains de M. IVIIerin. rue Lep'ellelier, 

18, syndic de la faillite IN" 87 1 1 du 

f.jj 

Pour, en conformité de l'article 4g3 

de la loi du 38 mai i838, être procédé 

4 la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 

n de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

JIM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur GAUDIN (l'rcn-
çois), marchand de fer, Palais-Nalio-

ual, eu retard «le faire vérifier et 
d'aflirmer leurs créances, sont invités 

i se re ndie le 22 mars é 3 heures, 
palais du Tribunal de commerce de 
a S dne, salle or liuairedes assemblées, 

pou", sous la pré-ideuce de M. le juge 
commissaire, procéd -T à la veriîica'ion 
el a raBiiriiatinn de leurs dites créan 

ces. IN» 8175 du gr j. 

rue des Beaux-Arts, 11 [N° 

gr.]; 
Du sieur MELLVOT (Pierre Jfin-

Baptiste Augustin , luueurde voilure», 
rue dd la Victoire, 4s [N° 872° du V-

ASSKUBI. EE» D» 16 .MARS !!«■ 

NEUF HEURES : BlaBCliel, fOt #!'jf* 
synd. - Dtverneresse, li™<""T ! 

vér.f. - Vincent Ma», (f -.f , . 
blelterie, clôt. - Martuet, M»

 JJ 
ger, id - Arneui ei us.inaiire^ 

forges, id. — Rotilliard frères, 
de iaïe'nce, il. -Barthélémy, co« 

trucleur, conc. - "JS 

d'extrait de bois de ti iaWJlJÏV. du 

OSZB HEURES : Misse, dir ,e naff" 
théâlrc Saint-Marcel, f)™; ~ y. 
Thierry, restaurateur. ie ". _

Le
. 

poil frères, maître d botei, '^
jcJ

j,
(

, 
bègue, marbrier, c 0t. — 

nég., id. .... sTBil^ 
tiKE HEIllE : Loisel, serrunt >yi_

 Gl
-

id. - Jl " J
e
 M-

_ Violet, eot. »e 

Prévost, mi 
teau, mil de vins, 
niste, chu. 
limeus, déhb.

 i5U
,

; 
TROIS HEURES : Orgn ai, ■» 

-Egalon.md de rubans, u. 

dot-

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 28 février 1849, lequel 

rapporte le jugement du 12 juillet 
I sis déclarai'!' de In faillite du sieur 

LHUILI.IFR 1 Louis-Eugène', nêg. en 
pelleteries, rue Btiaiibiiurg, 52, et or-
doniio que les fondions des syndics 

cesseront [N» 8334 du gr.]; 

Jug.'menl du Tribunal de commerce 

do la Seine, du 2ti février 1849, lequel, 
en homologuant le coiicord.l, a décln-

ro lo sieirr Piei re -Si ipion CAUTH'.R, 
banquier, i*ue le Trésise, 34, affran-
chis de la qualification de failli, et des 

incapacités attachées i Celle qualifica-

tion |N« 18 du gr .J. 

CLÔTURE BE8 OPÉRATIONS. 

TOUR irrSI'FVISANCE D'ACTIF* 

/V. B. Un mois après la date de ce* 

Oécè» et sub"*»* 11 *100* 

si dsSirrï 'jl 
Du 1S mars 1849. -■ '• •_ y\n,e « 

,.,,9, rue M,r«i..énd. ^.^.rfe,^ 
Blaisel.asans, '.delà',

 C
i*r& 

M.Gai la.d.21 ans, rue ^
e

 e
& 

- Mme André, io an», - ;»"-■■> -.
 Be

aum<","',l'
ll

(iiir 
vlatliurins, 56. — u i« Jel r! 
rue Si Georges, 12 r."

s
,.|io«»re '

Fl
. 

8. ans, rue du Marchè^ \^ du« 
_ Mme Henriette, -"j > '

 ol)
|et 

itdi 
itaVi 

rite 

- »«"."i,,x: 
St Sauveur, -il • 

rue SI Maur, no 
31 ans, rue d'Aboutir. ' j

(ircbe 
riuionl, 24 ans rue uu ; ,„tp 

Laurent, S. -^«^^g 
rue Sl-Mariui, 98- .

 e}
. - *Jp 

ans, boul. Beaumarch 1 ,..^-1,^ 

lirait, 59 ans, 59 «JllJ 
une, 52.- Mme 

Pophicouii, ae. "*
 jcllirp 

rue" 

unie 1 

P«ur Mgilintieo l» ti«c»
WM

 ■ 

1 


